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1. INTRODUCTION 
 

Les personnes souffrant d’une pathologie mentale ont de tout temps été stigmatisées et 

isolées de la société. Les psychiatres et les patients sont confrontés au quotidien à de nombreux 

stéréotypes liés à la pathologie mentale. La schizophrénie fait partie des pathologies mentales 

actuellement les plus stigmatisées. La stigmatisation des patients peut être un frein à leur bonne 

prise en charge, entraînant des difficultés pour le patient et sa famille à accepter le trouble et les 

soins. 

La première partie de cette revue de littérature a pour but d’évoquer les déterminants de la 

stigmatisation et les méthodes d’évaluation, à travers différents modèles théoriques. Nous 

évoquerons l’impact de l’évolution de l’organisation des soins sur la stigmatisation des 

pathologies mentales ainsi que les différents facteurs sociodémographiques susceptibles 

d’influencer la stigmatisation.  

La seconde partie de ce travail portera sur les différentes représentations de la schizophrénie 

dans les médias afin de déterminer si les informations délivrées véhiculent des images 

stigmatisantes ou si les thèmes abordés sont majoritairement objectifs et bienveillants. Les 

études ayant exploré l’évolution et la fréquence des thèmes concernant la schizophrénie dans 

les médias seront passées en revue, afin de déterminer quelle est la représentation de la 

schizophrénie dans les médias suivants : la télévision, le cinéma, la presse écrite et internet. Les 

programmes pour adultes et pour enfant seront étudiés. Les résultats des études évaluant 

l’impact effectif des médias sur les représentations du public et les répercussions des 

informations délivrées par les médias seront détaillés. Enfin, l’influence du changement de nom 

de la schizophrénie sur son traitement médiatique sera évoquée.  

Une recherche d’articles a été réalisée par le biais de PubMed. Les mots clé suivants ont 

été utilisés : « stigmatisation », « schizophrénie », « médias », « télévision », « cinéma », 

« presse», « journaux », et « internet ». Seuls les articles publiés après l’an 2000 ont été 

sélectionnés pour la deuxième partie de cette revue. Des ouvrages abordant les thèmes de 

notre étude ont permis de compléter notre recherche.
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2. LA SCHIZOPHRENIE 
 

2.1 Généralités 
 

La schizophrénie touche 0.5 à 1% de la population mondiale et son incidence annuelle 

moyenne est de 15 nouveaux cas pour 100 000 personnes. Elle se déclare le plus souvent entre 

15 et 25 ans, le sexe ratio est égal à 1 ; cependant les premières manifestations du trouble sont 

observées plus précocement chez l’homme (entre 15 et 25 ans) que chez la femme. (HAS, 

2007). C’est une maladie psychiatrique chronique, sévère et invalidante.  

L'étiologie de la schizophrénie demeure mal connue, même si la majorité des auteurs 

s'accordent actuellement sur un modèle multifactoriel avec interaction de facteurs génétiques et 

de facteurs neuro / socio environnementaux, qui conduirait à l'apparition de la maladie. Le rôle 

précipitant de la consommation de toxiques (cannabis principalement) est actuellement bien 

démontré. L'implication de plusieurs systèmes de neurotransmission a été soulignée, en 

particulier le système dopaminergique, cible d'action privilégiée des antipsychotiques (Howes et 

Murray, 2014) 

La prise en charge de la schizophrénie doit être globale, multidisciplinaire et la plus précoce 

possible. Elle intègre des traitements médicamenteux, une prise en charge psychothérapeutique 

et des aides psychosociales axées sur la réhabilitation. 

 

2.2 Problème et enjeux de santé publique 

 

L’espérance de vie d’une personne souffrant de schizophrénie est diminuée d’environ 10 ans 

par rapport à la population générale. Le risque de décès est multiplié par 5 pour les hommes et 

2,5 pour les femmes, ce risque accru s’explique principalement par une majoration des suicides 

dans cette population. En effet, environ 30% des patients souffrant d’une schizophrénie on fait 

au moins une tentative de suicide au cours de leur vie et environ 10% décèdent par suicide 

(Rössler, 2011). 

Au niveau mondial, la schizophrénie occupe la 8ème place des maladies courantes les plus 

handicapantes dans la classe d’âge 15-44 ans (OMS, 2001). Dans les pays industrialisés, elle 

est la maladie psychiatrique la plus coûteuse avec des dépenses oscillant entre 1,5 et 2,5% des 

coûts globaux de la santé (Rössler et al. 2005). C’est couts élevé sont principalement 

imputables aux coûts extensifs des appartements et des places en travail protégé. Les coûts 
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des médicaments jouent un rôle secondaire chez la plupart des patients souffrant de 

schizophrénie : environ 2 a 3% des coûts globaux (Rössler, 2011). 

Cette pathologie s’accompagne d’un retentissement important sur l’individu atteint mais 

également sur son entourage et sur la société. A l’heure actuelle, on note que cette pathologie 

psychiatrique fréquente et invalidante touchant l’adulte jeune est encore sujette à une qualité de 

vie insuffisante (OMS, 2001). 

 

3. LA STIGMATISATION  
 

3.1 Définitions 

Historiquement, la stigmatisation se définit par une opération qui consiste à marquer d'une 

façon indélébile le corps d'une personne pour lui imprimer un signe distinctif, une marque 

d'infamie. Ainsi, le stigmate s’apparente à un signe maintenu visible en souvenir d’une chose 

pénible, accablante ou encore avilissante. Pour exemple, dans l’antiquité romaine les esclaves 

fugitifs étaient marqués au fer rouge sur le front (Centre national de ressources textuelles et 

lexicales, 2012). Depuis l’Antiquité, le stigmate rappelle que l’individu ainsi signalé présente un 

statut inhabituel et qu’il peut susciter le rejet de par sa différence.  

Le sociologue américain Goffmann (1922-1982) a été l’un des premiers à étudier la notion de 

stigmatisation dans son ouvrage de référence (Goffman 1963). Pour lui, le stigmate correspond 

à toute caractéristique propre à l’individu qui, si elle est connue, le discrédite aux yeux des 

autres ou le fait passer pour une personne d’un statut moindre. Il distingue alors trois grandes 

catégories de stigmates : les stigmates corporels (handicaps physiques, troubles de la vision,  

défauts du visage ou du corps), les stigmates en lien avec la personnalité, le passé de l’individu 

(traits de caractère, séjour dans un hôpital psychiatrique, alcoolisme…) et dans certaines 

situations socio-historiques cela peut concerner une personne divorcée, l’absence d’emploi ou 

l’homosexualité et les stigmates « tribaux » qui correspondent à la race, à la religion ou à la 

nationalité et qui peuvent être transmis de génération en génération comme par exemple : les 

personnes de couleurs au USA. Goffman distingue également les stigmates visibles dès le 

premier contact (ex : handicap physique) des stigmates invisibles, non décelables, si le contact 

n’est pas approfondi (ex : la religion). Ainsi, la stigmatisation d’un individu peut affecter son 

identité et compliquer les interactions interpersonnelles avec ceux que Goffman appelle « les 

gens normaux » (pour qualifier les gens qui ne souffrent pas de stigmatisation).  
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L’actuelle définition de la stigmatisation correspond à l’action de stigmatiser, au fait d’être 

stigmatisé, c’est-à-dire « d’imprimer sur le corps de quelqu'un une marque indélébile à titre de 

châtiment » ou bien de « dénoncer ou critiquer publiquement quelqu'un ou un acte que l'on juge 

moralement condamnable ou répréhensible » (Dictionnaires Larousse français en ligne, 2017). 	  

3.2 Les différents modèles conceptuels  

 

Concernant la stigmatisation, il semble indispensable de relier ce concept aux interactions 

entre « les stigmatisés » et les « normaux ». Goffman (1963) répartit les personnes et leurs 

attributions en catégories appelées « identités sociales », qui entraînent des attentes normatives 

envers chaque individu. En opposition, on retrouve « l’identité personnelle », quand les deux 

interlocuteurs se connaissent de manière plus approfondie et que de nouveaux éléments sur la 

personnalité du « stigmatisé » sont considérés et font de lui un être unique. Pour Goffman, les 

attributs sont appelés « stigmates » et les caractéristiques indésirables qui leur sont reliées sont 

les « stéréotypes », leur association induit dans un groupe une prise de distance et une 

considération plus négative envers l’individu différent qui porte le « stigmate ». Les 

répercussions du « stigmate » se manifestent donc plus dans la relation à l’autre, qui sera 

modifiée en fonction du stigmate, que dans le simple fait de posséder un attribut, car le sujet ne 

sera disqualifié que s’il y a interaction (Goffman, 1963). Plus récemment ont été développés 

deux modèles explicatifs appliqués à la stigmatisation de la maladie mentale (Rüsh et al., 

2005) : celui de Link et Phelan (2001) et celui de Corrigan (2000). 

 

3.2.1 Le modèle de Link et Phelan 

 

Link et Phelan (2001) ont développé un modèle intégratif permettant d’appréhender le 

processus de stigmatisation. Dans ce modèle, on retrouve cinq concepts interdépendants :  

- « L’étiquette » qui découle des distinctions que font les individus entre eux selon des 

différences socialement marquées (ex la maladie mentale). Les individus sont étiquetés 

par les individus qui ne sont pas porteurs de ces conditions.  

- Les stéréotypes : ils naissent des caractéristiques négatives qui sont attribuées à 

l’étiquette par la société en fonction des croyances culturelles du groupe dominant. Par 

exemple, les personnes ayant déjà été hospitalisées pour une maladie mentale sont 

étiquetées et associées à des croyances stéréotypées négatives comme la dangerosité, 

la faiblesse, l’inutilité (Link et al. 1997).  
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- La séparation : les personnes étiquetées, concernées par le stéréotype, sont mises à 

l’écart dans des catégories sociales différentes de celle du groupe dominant ; c’est la 

séparation entre « nous » et « eux » avec le groupe « stigmatisé » d’un côté et le groupe 

« stigmatisant » de l’autre. 

- La perte du statut social des personnes étiquetées : le stéréotype négatif, l’étiquette 

négative, conduisent à un raisonnement de dévaluation (perte du statut social, baisse 

dans la hiérarchie). Ainsi, la personne avec une étiquette considérée comme négative 

voit son statut social dévalué par ceux qui la stigmatisent. 

- La discrimination : de la même façon, les stéréotypes négatifs conduisent à un 

phénomène de rejet qui peut se manifester par exemple par un refus d’embauche d’une 

personne atteinte d’une maladie mentale ou encore le refus de location d’appartements. 

Pour résumer, selon Link et Phelan (2001), une personne (ou un groupe) est stigmatisée 

quand elle est étiquetée avec l’attribution d’un stéréotype négatif et de ce fait mise à part, 

séparée de la société avec pour conséquence la perte de son statut social. Le phénomène de 

discrimination conditionne un devenir inégalitaire vis-à-vis de la société car l’individu stigmatisé 

subit de nombreux désavantages en termes de chances de vie. La stigmatisation est 

dépendante de la puissance sociale, économique et politique : le groupe stigmatisé doit se 

trouver en position inférieure par rapport au groupe stigmatisant, sans quoi le processus de 

stigmatisation ne peut s’engager. 

 

3.2.2 Le modèle de Corrigan 

 

Ce modèle, appelé « théorie d’attribution », s’appuie sur les travaux de Weiner (1985) et 

intègre le modèle d’émotion cognition-comportement de la théorie d’attribution dans 

l’appréhension du phénomène de stigmatisation des maladies mentales. On retrouve 3 concepts 

dans ce modèle : stéréotypes, préjugés et discriminations. Pour Corrigan, les stéréotypes sont 

des structures cognitives de connaissances, de croyances culturelles communes, apprises avec 

la socialisation, à propos d’un groupe social ciblé. Les stéréotypes négatifs sont attribués sur la 

base de la perception de signaux signifiant qu’une personne présente une différence par rapport 

à la norme. Par exemple, un signe s’apparentant à la maladie mentale tel que « cette personne 

parle seule dans le parc, elle doit être malade » permet ensuite d’attribuer un stéréotype négatif 

tel que « si elle est malade mentale, elle doit être dangereuse ». L’adhésion aux croyances 

culturelles communes entraine des réactions émotionnelles négatives qui correspondent aux 

préjugés, conséquences cognitives et émotionnelles du stéréotype (pour poursuivre notre 
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exemple : « C’est vrai, ces individus sont dangereux : ils me font peur »). D’après Corrigan 

(2000), les trois principales réactions émotionnelles retrouvées sont la peur, la pitié et la colère. 

Enfin, cette réponse affective peut conduire à des comportements discriminants comme 

l’évitement (exemple : « je ne voudrais pas que cette personne dangereuse vive dans mon 

quartier »).  

 

3.3 Les outils de mesure de la stigmatisation 

 

Il est important de pouvoir disposer d’outils pour évaluer et mieux appréhender la notion de 

stigmatisation, notamment dans le domaine de la maladie mentale afin de pourvoir mieux lutter 

contre. La première échelle est celle développée par Bogardus en 1925 en Californie appelée la 

« Bogardus Social Distance Scale », qui permet d’évaluer le concept « de distance sociale » 

défini par Robert Park de l’école de Chicago en 1924. D’abord utilisée dans le cadre de l’étude 

sur le racisme, elle reste de nos jours utilisée dans le domaine de la maladie mentale, depuis sa 

première utilisation en 1957 par les époux Cumming (Smith, 2013). Cette mesure de « distance 

sociale » permet d’évaluer la volonté du sujet à interagir avec la personne ciblée par le « 

stigmate » en fonction de différentes situations de la vie courante.  

 

3.3.1 Evaluations des attitudes 

 

3.3.1.1 « Opinion about Mental Illness scale (OMI) » 

 

L’ « Opinion about Mental Illness scale » (OMI) est une échelle développée par Streaning et 

Cohen en 1963 (cité par Link et al., 2004). Il s’agit d’un auto questionnaire, à destination des 

professionnels de santé, qui permet d’évaluer les attitudes face à la maladie mentale, ses 

causes et ses traitements. Cinq dimensions sont explorées : 

- « l’autoritarisme », qui reflète une vision des patients souffrant d’une pathologie mentale 

comme étant une « classe inférieure », 

- « la bienveillance », vision plus positive, paternaliste, fondée sur des principes 

humanistes et religieux, 

- « l’idéologie d’hygiène mentale » qui tend à considérer la pathologie mentale équivalente 

à toute autre pathologie et qui doit être appréhendée avec une approche rationnelle 

scientifique, 

- « la restriction sociale », qui considère les sujets malades comme une menace pour la 
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société, et qui les limite de ce fait dans certaines activités comme le vote ou le travail,  

- « l’étiologie interpersonnelle » reflétant l’idée que la maladie mentale découle 

d’expériences interpersonnelles stressantes. 

Les cohérences internes sont satisfaisantes pour l’autoritarisme (0,77-0,80), la bienveillance 

(0,70-0,73), la restriction sociale (0,71-0,77) et l’étiologie interpersonnelle (0,65-0,66). A l’inverse 

la cohérence interne pour l’idéologie d’hygiène mentale est faible (0,29-0,39). Cette échelle est 

probablement la plus utilisée depuis son développement. 

3.3.1.2 « The Community Mental Health Ideology (CMHI) » 

Cette échelle développée par Baker et Schulberg en 1967, a pour objectif de mesurer le 

degré d’adhésion d’un individu à l’idéologie partagée par la communauté concernant la santé 

mentale. Elle comporte 38 items et se base sur 3 aspects ;  

- la population globale (pour regrouper les patients traités mais aussi les personnes de la 

population générale qui ne sont pas dans les soins) 

- la prévention primaire 

- l’implication totale de la communauté à travailler avec une variété de ressources 

communautaires pour aider les patients, pour faciliter leur prise en charge. 

Le coefficient alpha de Cronbach de fiabilité global de l’échelle est de 0,94. La fiabilité test-retest 

est de 0,92. 

3.3.1.3 « Community Attitudes toward the Mentally Ill (CAMI) » 

Développée par Taylor et al en 1981, la CAMI se base sur 3 différentes échelles :  

- L’OMI, citée ci-dessus, pour reprendre les dimensions « d’autoritarisme », de 

« bienveillance » et de « restriction sociale ».  

- La CHMI, citée ci-dessus, 

- L’échelle « Custodial Mental Illness ideology scale (CMI)» créée par Gilbert et Levinson 

en 1956 (cités par Taylor et al., 1981) pour compléter la dimension « d’autoritarisme ». 

 Cette échelle qui s’adapte mieux à la population générale, se développe à l’époque de la 

désinstitutionalisation, développement majeur dans la prise en charge des patients souffrant de 

troubles mentaux, et a pour but de dégager 2 objectifs :  

- Permettre une discrimination entre les individus qui acceptent et ceux qui rejettent les 

patients souffrant de pathologie mentale dans leur communauté. 

- Évaluer les réactions de la communauté face aux installations locales mises en place 

pour répondre aux besoins des patients souffrant de pathologie mentale, tel que 
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l’installation d’établissement de santé dans les quartiers résidentiels. 

Les coefficients de fiabilité alpha sont satisfaisants : « CMHI » alpha = 0,88, « restriction 

sociale » alpha = 0,80, « bienveillance » alpha = 0,76, « autoritarisme » alpha = 0,68. La CAMI 

explore les attitudes et les réponses, individuelles et communautaires, envers les personnes 

atteintes de maladie mentale et concernant les installations desservant leurs besoins.  

3.3.2 Evaluation des attributions causales 

Weiner crée en 1985 un questionnaire constitué de huit questions explorant dix pathologies 

différentes (cinq maladies mentales et cinq maladies somatiques) : trois items portent sur la 

responsabilité du malade (attribution de causes internes ou externes) et la stabilité de chaque 

maladie, cinq items portent sur les émotions de sympathie, de pitié et de comportements positifs 

du participant pour chaque pathologie. Corrigan et al. développent en 2003 : l’« attribution 

questionnaire », à partir du questionnaire de Weiner. Il s’agit d’un questionnaire constitué de 27 

items qui a pour particularité d’être spécifique à la schizophrénie, d’inclure une dimension 

clinique et de regrouper les neufs principaux stéréotypes existants concernant les sujets 

souffrant de schizophrénie à savoir : le blâme, la colère, la pitié, l'aide, la dangerosité, la peur, 

l'évitement, la ségrégation et la coercition. Elle est reconnue pour avoir des niveaux satisfaisants 

de faisabilité, validité et fiabilité. 

3.4 Stigmatisation des personnes souffrant de pathologie mentale 

 

3.4.1 Evolution de l’organisation des soins 

 

Les malades souffrant de pathologies psychiatriques ont de tout temps souffert de 

stigmatisation. « La folie » a longtemps été considérée dans la religion chrétienne comme une 

punition de dieu envers les pêcheurs (Giordano et al, 2010). Les malades mentaux sont 

enfermés dans des maisons pour « fous » et sont brutalisés, maltraités. C’est au début du XIXe 

siècle qu’apparaissent les « asiles d’aliénés », participant à l’exclusion des malades qui sont 

privés de leurs droits et mis sous étroite surveillance. En France, c’est avec la loi du 30 juin 

1838, qu’un début de réponse hospitalière a pu être donnée aux patients souffrant de pathologie 

mentale. En effet, cette loi impose l’existence d’au moins un « asile d’aliéné » par département, 

expliquant la création de la plupart des hôpitaux psychiatriques à partir de cette époque. 

Cependant, on note une certaine lenteur à la mise en place de ces hôpitaux. En effet, persistent 

de nombreux préjugés négatifs au sein de l’opinion publique et la population se montre 
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réfractaire à l’idée de dépenser des sommes importantes d’argent public pour ces patients 

réputés « incurables » (Coldefy et al., 2007).  

C’est au cours de la deuxième partie du XXe siècle que commencent les mouvements de 

désinstitutionnalisation et de dépopulation massive des hôpitaux psychiatriques. En France, ce 

phénomène est motivé par une prise de conscience de la population à la fin de la Seconde 

Guerre mondiale pendant laquelle plus de 40 % des patients souffrant de pathologie 

psychiatrique et hospitalisés sont décédés de malnutrition (Codelfy et al., 2007). Ce mouvement 

de désinstitutionnalisation semble avoir cependant contribué au renforcement des attitudes de 

discrimination (Giordano et al, 2010). L’étude de Poulin et al. réalisée en 1994 au Québec 

montre que la réduction de la distance sociale et géographique engendrée par le processus de 

désinstitutionnalisation entraîne des manifestations d’intolérance et de rejet par les personnes 

de la population générale. L’absence d ‘information de la population sur ce processus de 

désinstitutionnalisation aurait joué un rôle important dans ce phénomène de rejet. La longue 

tradition d’exclusion des malades souffrant de pathologie mentale dans la communauté a 

favorisé la persistance de préjugés négatifs. Ces difficultés d'intégration ont amené les patients 

à vivre en marge de la société et à se sentir stigmatisés. 

3.4.2 Evolution des croyances de la population générale envers les personnes souffrant 

de pathologie mentale 

De nombreux travaux se sont, par la suite, attachés à mesurer les conséquences de la 

stigmatisation des personnes souffrant d’une pathologie psychiatrique. Ainsi, Star suggère en 

1955 que les personnes souffrant de schizophrénie sont principalement associées à deux 

caractéristiques négatives : la dangerosité et l’imprévisibilité. Elles sont craintes, rejetées et 

dénigrées par la population. Star avance l’hypothèse selon laquelle le manque d’information sur 

la maladie joue un rôle prépondérant dans cette représentation. En 1961, Nunally réalise une 

étude dans l’Illinois au sujet des préjugés sur la maladie mentale et liste les qualificatifs les plus 

souvent évoqués par la population pour décrire des personnes ayant un trouble mental. On 

retrouve les caractéristiques suivantes : « dangereux », « indigne », « sale » et « imprévisible ». 

Hall et al. en 1993, reprennent l’étude de Star et concluent à la persistance et à l’importance 

des préjugés négatifs concernant les pathologies psychiatriques. La notion de mauvaise 

information de la population pour expliquer ce phénomène est remise en cause dans cette 

étude, qui souligne le peu d’efficacité des actions d’information sur les maladies psychiatriques 

menées auprès du public entre les deux époques (Cité dans Giordano et al. 2010).  

L’étude de Phelan et al. (2000) permet de suivre l’évolution de la stigmatisation entre 1950 et 
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1996 en comparant deux cohortes similaires dans la population américaine. Concernant les 

troubles psychotiques, les perceptions du caractère effrayant et dangereux des personnes 

souffrant de cette pathologie ne font qu’augmenter au cours du temps de manière significative. 

Torrey réalise en 2011 un travail concernant la stigmatisation des personnes souffrant de 

maladie mentale et expose plusieurs points. Tout d’abord, il fait le constat d’une augmentation 

de la stigmatisation sur les dernières années. Il cite notamment une étude réalisée par 

Pescosolido et al. en 2010 aux Etats-Unis qui compare les réponses données par les 

participants en 1996 et en 2006. Les résultats montrent que la stigmatisation semble fixée de 

manière durable malgré une meilleure connaissance des pathologies par la population au fil du 

temps. Pour expliquer ce phénomène, il explique que les actes violents commis par des 

personnes souffrant de pathologie mentale auraient augmenté au cours des années bien que le 

pourcentage de personnes souffrant de pathologies psychiatriques et responsables d’actes 

violents reste faible. C’est la perception du comportement violent de certaines personnes 

souffrant de pathologie mentale qui semble être une cause importante de la stigmatisation. 

Thornton et al. en 1996 ont montré lors d’une étude réalisée aux Etats-Unis (n = 120) que « la 

lecture d'un article de journal faisant état d'un crime violent commis par un patient souffrant 

d’une pathologie mentale produit des attitudes négatives envers les personnes atteintes de 

maladies mentales ». Les représentations médiatiques joueraient ainsi un rôle important sur les 

représentations de la maladie auprès de la population générale. Enfin, Torrey relève que la 

plupart des épisodes de violence commis par ces personnes sont associés à un échec des 

thérapeutiques proposées. Torrey cite le Docteur Thomas du National Institute of Mental Health 

: « Les données appuient le principe selon lequel les personnes souffrant de schizophrénie sont 

plus susceptibles d'être impliquées dans des actes de violence soit envers les autres, soit 

envers eux-mêmes, si elles ne sont pas traitées ». Torrey fait alors l’hypothèse suivante : pour 

diminuer la stigmatisation il faudrait traiter les personnes souffrant de maladies mentales graves 

et ainsi diminuer de manière significative les épisodes de violence. Cependant, il souligne 

qu’aucune étude à ce jour n’a testé cette hypothèse, et il soumet l’idée de comparer le niveau de 

stigmatisation dans deux pays avec des niveaux de violence significativement différents par des 

personnes atteintes de pathologies psychiatriques sévères. 

 

3.5 Croyances et attitudes concernant la schizophrénie  

 

3.5.1 Principaux préjugés attribués aux personnes souffrant de schizophrénie 
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L’étude de Crips et al. (2000) compare sept pathologies psychiatriques : le trouble du 

comportement alimentaire, la dépression sévère, la schizophrénie, le trouble de l’usage de 

l’alcool, la toxicomanie, le trouble panique et la démence. Cette étude a été menée au 

Royaume-Uni, 2679 personnes de plus de 16 ans ont été sélectionnées par randomisation et 

ont été interrogées en entretien individuel. Il en ressort des opinions plus négatives concernant 

la schizophrénie, le trouble de l’usage de l’alcool et la toxicomanie. 70 % des personnes 

interrogées pensent que les personnes souffrant de ces pathologies sont dangereuses et 80% 

les considèrent comme imprévisibles. Les personnes ayant déclaré connaître une personne 

atteinte d’une pathologie mentale ne sont pas moins susceptibles que d’autres d’attribuer les 

mêmes caractéristiques de dangerosité et d’imprévisibilité aux patients souffrant de 

schizophrénie. Crips et al. avancent l’hypothèse selon laquelle il est possible que les opinions 

sur les comportements violents soient davantage influencées par de récents rapports 

dramatiques de violence dans les médias que par des contacts personnels avec des personnes 

malades. Enfin, les participants à cette étude pensent également qu’il est plus difficile de 

communiquer avec ces personnes malades car elles sont considérées comme différentes.	  
Angermeyer et al. en 2003 réalisent une étude en Allemagne sur un échantillon randomisé de 

5025 personnes de plus de 18 ans. Des entretiens ont été réalisés en exposant aux participants 

des vignettes cliniques avec des symptômes d’un trouble schizophrénique ou d’une dépression 

majeure. Les symptômes décrits dans les vignettes remplissent les critères diagnostiques du 

DSM-III-R pour les troubles respectifs. Des sous échantillons on été constitués de manière 

aléatoire afin de ne présenter qu’une des deux vignettes aux participants. Cette étude expose 

uniquement les résultats des entretiens avec la vignette représentant les symptômes d’un 

trouble schizophrénique (n = 2481). Les auteurs montrent que 54 % des participants à l’étude 

trouvent les sujets souffrant de schizophrénie imprévisibles et 30 % les considèrent comme 

dangereux. Ces deux attributs semblent largement contribuer au désir de distance sociale des 

personnes interrogées.  

En 2004, une autre étude est réalisée par Angermeyer et al. en Allemagne. 5025 personnes 

de plus de 18 ans ont été sélectionnées de manière aléatoire pour passer un entretien structuré 

autour d’une vignette clinique présentant les symptômes d’une pathologie mentale. La 

population sélectionnée était comparable à l’ensemble de la population allemande âgée de 18 

ans et plus en 2000. Parmi les résultats présentés, on retrouve qu’un cinquième de la population 

interrogée pense que : « la plupart des crimes sexuels sont commis par des personnes atteintes 

de schizophrénie » et que « si tous les patients atteints de schizophrénie étaient admis dans des 

endroits fermés, le nombre de crimes violents pourrait être nettement réduit ». Un tiers des 
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répondants considèrent que les personnes souffrant de schizophrénie sont dangereuses pour 

les enfants. Les auteurs avancent l’hypothèse selon laquelle la schizophrénie est encore trop 

souvent confondue avec un trouble de la personnalité. Cette confusion viendrait du fait que 67 

% des participants partagent la conviction qu’un dédoublement de la personnalité est la cause 

de la schizophrénie. Les personnes souffrant de schizophrénie sont également considérées 

dans cette étude par 40 à 50 % des participants comme « incompétentes », c’est à dire 

incapables de prendre des décisions importantes pour leur vie. On retrouve parallèlement dans 

cette étude des opinions positives, en effet, une majorité des participants pensent que les 

personnes souffrant de schizophrénie sont plus créatives et plus intelligentes que les autres, la 

croyance prévaut qu’il existe une association étroite entre « génie » et « folie ».	  
Il persiste toujours la fausse croyance que des personnes souffrant de schizophrénie 

souffrent d’un dédoublement de la personnalité ou de personnalités multiples. L’étude de Stuart 

et al. menée en 2001 au Canada confirme cette hypothèse. Cette enquête téléphonique avec 

1653 répondants (âgés de 15 ans ou plus) sélectionnés de manière randomisée a permis de 

recueillir des informations sur les expériences des participants avec des personnes souffrant de 

schizophrénie, sur leurs connaissances concernant cette pathologie et sur leur désir de distance 

sociale. 47.2 % des participants pensent que les personnes souffrant de schizophrénie 

possèdent une personnalité dédoublée ou multiple. 

L’étude de Durand et al. (2012) menée en France, a permis d’interroger, via un questionnaire 

en ligne, un échantillon de 1000 personnes âgées de plus de 18 ans. L’échantillonnage a été 

stratifié sur des données sociodémographiques afin qu’il soit représentatif de la population 

adulte générale en France. Concernant le risque auto-agressif, 74 % des participants 

considèrent une personne souffrant de schizophrénie comme dangereuse pour elle-même. 

Dans l’étude de Pescosolido et al. en 1999 menée aux Etats-Unis (n = 1444), 86,5 % des 

participants considèrent qu’il existe un risque auto-agressif dans cette population. La souffrance 

de ces personnes semble être ainsi reconnue par les populations interrogées. 

 

3.5.2 Connaissances de la population générale sur la schizophrénie  

 

Concernant  l’origine de la schizophrénie, l’étude d’Angermeyer et al. (2004) montre que la 

majorité des participants ne considère pas les malades comme responsables de leur trouble, et 

que seulement une minorité pense qu’un mode de vie non conventionnel peut être responsable 

de ce trouble. Dans l’étude d’ Angermeyer et al. en 2003, les principales causes évoquées par 

les participants, comme responsables de la pathologie, sont des événements de vie négatifs 
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(72,5%), une pathologie cérébrale (69%), des facteurs génétiques (59%), un stress chronique 

(59%) et l'abus d'alcool (53%). Les causes citées par les participants sont pour la plupart en 

accord avec les données actuelles de la science concernant l’étiologie de la schizophrénie. Ces 

résultats sont confirmés par l’étude réalisée par Stuart et al. réalisé en 2001. 

Sur le pronostic et les traitements de la schizophrénie, l’étude d’Angermeyer et al. réalisée en 

2003 montre que 69 % des participants pensent que les symptômes de la schizophrénie vont se 

majorer au cours du temps. On note également que les participants qui considèrent que le 

trouble schizophrénique a un mauvais pronostic montrent un plus grand désir de distance 

sociale. La connaissance d’un mauvais pronostic augmenterait le risque de stigmatisation. Les 

réponses des participants sur le pronostic de la schizophrénie sont plutôt optimistes dans l’étude 

d’Angermeyer et al. en 2004. En effet, les participants sont en majorité en accord avec la 

proposition selon laquelle les personnes souffrant de schizophrénie peuvent être améliorées 

avec les thérapeutiques actuelles. Seulement un répondant sur cinq pense qu’il n'existe 

actuellement pas de traitement efficace contre la schizophrénie. Dans l’étude de Crips et al. en 

2000, les réponses concernant le traitement étaient en accord avec les données actuelles de la 

science sur les perspectives d'amélioration. Seulement 15,2 % des participants pensent que les 

patients souffrant de schizophrénie ne peuvent pas s’améliorer avec un traitement adapté. La 

moitié des participants (50,8 %) pense que les patients souffrant de schizophrénie ne se 

rétabliront jamais.  

 

3.5.3 Attitudes de la population générale face aux personnes souffrant de schizophrénie 

 

L’étude de Durand et al. (2012) met en évidence que la schizophrénie génère, 

comparativement à l’autisme et au trouble bipolaire, une plus grande peur, plus de méfiance et 

un désir de distance sociale plus important. 65% des répondants ont considéré que les 

personnes atteintes de schizophrénie étaient dangereuses pour les autres. Ainsi, 30% des 

participants refuseraient de travailler avec une personne souffrant de schizophrénie, 31% ne 

voudraient pas que leurs enfants soient dans la même classe qu’une personne souffrant de 

schizophrénie et 24% n’accepteraient pas de vivre avec un parent souffrant de schizophrénie.  

Dans l’étude de Stuart et al. (2001) 16,1% des participants pensent qu’il serait difficile d’avoir 

une conversation avec une personne atteinte de schizophrénie, 18,1% seraient embarrassés ou 

dérangés s’ils devaient travailler avec une personne souffrant de schizophrénie. Une personne 

sur 5 considère qu’elle serait incapable d’avoir une relation amicale avec une personne souffrant 

de schizophrénie, 47% estiment qu’ils ne seraient pas en mesure d'accueillir dans leur foyer une 
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personne souffrant de schizophrénie et 75 % qu’ils seraient incapables de se marier avec une 

personne souffrant de schizophrénie. Moins de 10% des participants, cependant, ont exprimé 

une opposition franche pour la construction d’un centre de soins pour les personnes souffrant de 

schizophrénie dans leur quartier, même si le sentiment dominant était plutôt de l’indifférence que 

le soutien.  

L’absence d’opposition à la création d’un dispositif de soins à proximité des habitations de la 

population générale est également mise en évidence dans l’étude de Thomson et al. réalisée au 

Canada en 2002. 1269 participants ont répondu à un questionnaire par téléphone et seule une 

minorité s’oppose à la construction d’un centre de soins pour les personnes souffrant de 

schizophrénie, dans les quartiers résidentiels. Cette étude explique également que plus la 

proximité avec les personnes souffrant de schizophrénie est importante, plus l’attitude de la 

population générale est négative. En effet, une majorité des participants déclare pouvoir être 

ami ou travailler avec une personne souffrant de schizophrénie mais seulement 25 % pourraient 

« probablement » ou « certainement » se marier avec une personne souffrant de schizophrénie. 

 

3.5.4 Facteurs qui influencent la stigmatisation des personnes souffrant de schizophrénie 

 

L’âge avancé est prédictif d’une plus grande stigmatisation envers les personnes souffrant de 

pathologie mentale d’après l’étude de Dietrich et al. réalisée en 2004 celle de Stuart et al. (2001) 

qui montre chez les personnes âgés de plus de 60 ans, un désir significativement plus élevé de 

distance sociale et moins de soutien pour l'établissement de maisons de santé au sein des 

quartiers résidentiels. Le niveau d’étude apparaît également comme un autre facteur 

déterminant dans la stigmatisation des pathologies mentales d’après l’étude de Corrigan et al. 

(2007) réalisent une étude au Etats-Unis et ans l’étude de Dietrich et al. (2004) réalisée en 

Allemagne.  

La familiarité est l’expérience personnelle d'une maladie mentale ou le contact personnel 

avec des personnes atteintes d’une maladie mentale. Dans l’étude de Crisp et al. (2000) le fait 

de connaître une personne atteinte d’une pathologie mentale ne modifie pas les 

caractéristiques négatives de dangerosité et d’imprévisibilité attribuées à ces personnes. 

Cependant, dans l’étude d’Agermeyer et al. (2006), soit il n’existe aucune association entre la 

familiarité et les attitudes négatives, soit les attitudes sont plus positives chez les personnes 

familières d’une pathologie mentale. Dans l’étude de Jorm et al. réalisent en 2009, le désir de 

distance sociale est réduit s’il existe déjà un contact, une familiarité, avec des personnes 

souffrant de pathologie mentale. 
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Dans l’étude de Stuart et al. (2001) les personnes ayant des connaissances générales 

élevées sur la schizophrénie (sur les causes de la pathologie, ses conséquences en terme 

d’insertion socioprofessionnelle, le pronostic et les thérapeutiques disponibles) avaient des 

attitudes 10 fois plus tolérantes envers la schizophrénie que celles ayant les connaissances les 

plus faibles. L’âge et la distance sociale étaient inversement associés à la connaissance dans 

cette étude. Dans l’étude de Dietrich et al. (2004) la connaissance des troubles mentaux 

entraine un désir de distance sociale moindre. Le lien entre stigmatisation et connaissance sur 

l’étiologie de la schizophrénie est plus difficile à établir. Pour Angermeyer et al. (2003) 

l’attribution de facteurs biologiques comme cause de la schizophrénie n’est pas associée à une 

distance sociale réduite. Au contraire, plus les participants attribuent le trouble à une maladie 

cérébrale et / ou héréditaire, plus ils ont tendance à s'éloigner de la personne souffrant de ce 

trouble. L’hypothèse avancée par Angermeyer et ses collaborateurs est que si le comportement 

des personnes atteintes d'une maladie mentale est considéré comme le résultat de 

déséquilibres biologiques et d’anomalies génétiques, alors elles sont considérées comme ayant 

peu ou pas de contrôle sur leur comportement et ne sont donc pas responsables de celui-ci. 

Cette hypothèse peut conduire à la conclusion que les personnes atteintes de maladie mentale 

sont imprévisibles. Les connaissances sur le pronostic n’influencent pas la stigmatisation dans 

l’étude de Crisp et al. menée en 2000. Les réponses adaptées aux questions des participants 

sur le traitement et sur la possibilité d'un rétablissement, montrent que les opinions 

stigmatisantes retrouvées chez les participants ne reposent pas toujours sur un manque de 

connaissances de la pathologie.  

 

4. LES MEDIAS ET LA REPRÉSENTATION DE LA SCHIZOPHRÉNIE 
 

4.1 Place des médias dans les connaissances de la population générale sur la pathologie 

mentale. 

 
Les médias sont définis comme des procédés permettant la distribution, la diffusion ou la 

communication d'œuvres, de documents, ou de messages sonores ou audiovisuels. Les 

principaux médias sont la presse, le cinéma, les affiches, la radiodiffusion, la télévision, le 

cinéma ou encore la diffusion par internet (dictionnaire Larousse français en ligne, 2017). Dans 

l’étude de Durand et al. menée en 2012, 30% des participants considèrent les médias comme la 

plus fréquente et l’unique source d’informations concernant les pathologies mentales, devant les 

médecins (27%), les professionnels de santé (21%) ou d’autres services publics (13%). Selon 
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les auteurs, les représentations médiatiques de la schizophrénie ont une forte influence sur la 

population générale. Les représentations des personnes souffrant de schizophrénie comme 

dangereuses sont majoritaires, et ainsi entretiennent les stéréotypes négatifs vis-à-vis de la 

schizophrénie. 

Giordano et al. (2011) soulignent également dans leur ouvrage que les médias jouent un rôle 

majeur dans la stigmatisation des maladies psychiatriques. En effet, malgré la fréquence élevée 

des maladies psychiatriques, le plus souvent, le grand public n’en a connaissance qu’à travers 

les médias. Ce sujet est abordé fréquemment dans les médias, les faits divers impliquant un 

malade souffrant de trouble psychique reviennent de manière mensuelle voire hebdomadaire à 

la télévision ou encore dans la presse grand public. Les images du malade mental sont forgées 

par des reportages à sensation ou des films à succès qui contribuent à perpétuer la 

stigmatisation de ces personnes. 

 

4.2 Evolution de la couverture médiatique des pathologies psychiatriques.  

 

Murphy et al. en 2013 analysent sur une période de 10 ans, l’évolution de la représentation 

des pathologies mentales dans les médias et plus particulièrement dans les journaux. Entre 

1998 et 2008, 5537 articles traitant de pathologie mentale, des 4 principaux journaux nationaux 

du Royaume-Uni, (The Times, The Guardian, The Mail et The Telegraph) sont analysés. Les 

résultats indiquent qu'il y a eu une augmentation du nombre d'articles liés à la santé mentale au 

cours de l'étude. Le taux d'augmentation était bien supérieur à celui de l'augmentation du 

nombre total d'articles dans la presse au cours de cette période. En proportion à l’augmentation 

de tous les articles, il y a eu un doublement des articles relatifs à la santé mentale.  

En France et concernant plus précisément la schizophrénie, l’étude réalisée par 

l’observatoire société et consommation (OBSOCO) en 2016, compare de 2011 à 2015, 8 

journaux français (Le Monde, Le Figaro, Libération, La Croix, Le Point, L’Express, Paris Match, 

Le Parisien) pour comprendre comment la presse française fait référence à la schizophrénie. 

Entre 1950 et 2015 l’usage du mot schizophrénie (dans son sens pathologique ou 

métaphorique) augmente dans le journal Le Monde avec une multiplication par 13 du nombre 

d’articles.  

En 2007, l’étude réalisée par Boke et al. analyse entre 2001 et 2006 en Turquie, 12 journaux 

nationaux et montre que le sujet de la schizophrénie est un thème courant dans la presse écrite 

avec l’apparition du terme schizophrénie tous les 2,2 jours. Un renvoi négatif ou métaphorique 

apparaît tous les 3,1 jours alors qu’un renvoi positif apparaît une fois tous les 12,2 jours. 
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4.3 Evolution de la représentation de la schizophrénie dans la presse écrite.  

L’étude observationnelle de l’OBSOCO constate une majoration de l’usage métaphorique du 

terme schizophrénie entre 1950 et 1975. L’usage métaphorique permet d’exprimer une dualité, 

une ambivalence, le manque d’unité d’un comportement. Les auteurs de cette étude 

observationnelle avancent l’hypothèse que l’apparition d’un usage métaphorique dans les 

années 70 fait suite à une nouvelle définition de la schizophrénie, dans le DSM II de 1968, avec 

l’introduction, parmi les symptômes, de la notion d’« ambivalence » qui n’était pas présente dans 

le DSM I.  

En 2008, Clement et Foster réalisent au Royaume-Uni une étude pour comparer l’utilisation 

du terme schizophrénie dans les journaux nationaux britanniques entre 1996 et 2005. Au total, 

1196 articles ont été étudiés dans 5 journaux différents : 2 tabloïds populaires : The Daily Mirror 

et The Sun et 3 journaux de qualité, réputés comme sérieux : The Times, The Guardian et The 

Independent. Le terme métaphorique de la schizophrénie était souvent utilisé pour illustrer une 

« personnalité multiple », ou un changement radical et imprévisible. L’année de publication 2005 

est associée à une diminution de l’usage métaphorique du terme « schizophrénie » avec un 

facteur de réduction de 0,103 (IC 95% 0,014-0,776). L'analyse univariée a révélé que, bien qu'il 

y ait une réduction de l'utilisation métaphorique dans les journaux réputés sérieux : de 32% en 

1996 contre 20% en 2005, il y a une utilisation accrue dans les tabloïds avec 7% en 1996 contre 

15% en 2005. La différence entre les tabloïds et les journaux réputés sérieux était très 

significative en 1996 (p=0,001), mais n'était plus significative en 2005 (p = 0,133). Les auteurs 

rappellent que cet usage métaphorique contribue à des idées fausses selon lesquelles la 

schizophrénie correspond à une personnalité « partagée » ou « multiple ». Il n’y a pas de 

changement significatif en ce qui concerne l’usage de terme stigmatisant comme la violence 

entre 1996 et 2005. D’autres études notent une amélioration de l’occurrence des thèmes de 

dangerosité en lien avec les personnes souffrant de schizophrénie.  

Corrigan et al. en 2005, étudient les articles concernant la pathologie mentale dans les 

grands journaux nord-américains de 2002. Tous les journaux ayant une parution quotidienne de 

plus de 250 000 exemplaires ont été sélectionnés. Le journal le plus important de chaque Etat 

était également sélectionné même si sa parution quotidienne était inférieure à 250 000 

exemplaires, afin d’avoir une meilleure répartition géographique. 3 353 articles de 70 journaux 

ont été analysés. Les articles ont été classés dans quatre catégories : « dangerosité », 

« étiologie », « traitement et pronostic », « répercussions et politique de santé publique ». 39% 
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des articles mettaient en avant la dangerosité ou la violence chez des personnes souffrant de 

schizophrénie. Concernant l’étiologie de la schizophrénie, les articles évoquant les causes 

génétiques, biologiques ou environnementales étaient les plus fréquents (15%) et seulement 2% 

des articles estimaient la famille ou le patient comme « responsable » de la pathologie. 13 à 

14% des articles portaient sur les différentes thérapeutiques et l’évolution de la maladie. 20% 

des articles traitaient des répercussions de la pathologie, en matière de difficultés de logement, 

de difficultés d’accès aux soins et d’inégalité pour les assurances-maladie, ainsi que du manque 

de financement pour la santé mentale et la nécessité d’une amélioration des soins. Même si le 

thème de dangerosité prédominait, sa tendance diminuait au cours du temps. En effet, dans les 

études réalisées en 1986 et 1991, 50 à 75% des articles abordaient des thèmes de violence et 

de dangerosité (citées dans Corrigan et al. 2005).  

 

4.4 Le traitement médiatique de la schizophrénie  

4.4.1 A la télévision 

Diefenbach et West en 2007 réalisent aux Etats-Unis une étude sur les représentations des 

pathologies mentales à la télévision et l’impact sur la population générale. 84 heures de 

programmes télévisés américains diffusés en avril 2003 ont été enregistrées, puis 419 entretiens 

téléphoniques auprès de la population générale ont été réalisés. L’identification des patients 

atteints de trouble mentaux a été déterminée grâce aux critères du DSM-IV. Vingt-neuf 

personnages ont été identifiés comme atteints de troubles mentaux dans l'échantillon télévisuel. 

Le diagnostic le plus fréquent était le trouble de l’usage de l’alcool (n = 9; 31%), suivi de l’abus 

de substance (n = 4; 14%), de la schizophrénie et des troubles psychotiques (n = 4; 14%), des 

troubles de personnalité (n = 4; 14%) et des troubles de l'humeur (n = 3 ; 10%). Plusieurs 

hypothèses sont testées, nous allons nous intéresser à celles concernant les représentations de 

la schizophrénie :  

- H1 : les personnages de télévision ayant une pathologie mentale sont beaucoup plus 

susceptibles d'être auteurs d'un crime violent que la population réelle souffrant de 

pathologie mentale. 

- H2 : les personnages de télévision ayant une pathologie mentale sont nettement plus 

susceptibles d'être auteurs d'un crime violent que les personnages de télévision qui ne 

souffrent pas de trouble mentaux.  

- H3: les personnages de télévision ayant une pathologie mentale ont une mauvaise 

qualité de vie. 
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- H4: les personnages de télévision ayant une pathologie mentale sont représentés 

comme ayant un impact négatif pour la société. 

Les hypothèses 1, 2, 3 et 4 sont validées. En effet, les personnes souffrant d’une pathologie 

mentale sont représentées dans 36% des cas à la télévision comme dangereuses, comme 

ayant commis des crimes violents, alors que le taux de criminalité dans cette population est 

estimé à 4% aux Etats-Unis (estimation haute). De plus, les personnes souffrant d’une 

pathologie mentale représentées à la télévision sont 10 fois plus susceptibles de commettre un 

crime violent que les personnes ne souffrant pas d’une pathologie mentale représentée à la 

télévision. Les personnes souffrant de troubles mentaux à la télévision sont considérés comme 

ayant une qualité de vie faible et un impact négatif sur la société. 

Gans-Boriskin et Wardle ont mené aux Etats-Unis en 2005 une analyse qualitative des 

discours du feuilleton dramatique en prime-time de la NBC « Law & Order ». Ce programme est 

diffusé 2 fois par semaine sur une chaine nationale de la TNT, et le nombre de téléspectateurs 

qui suivent ce programme est estimé à 96 millions. « Law & Order » a été choisi car les 

dialogues s'inspirent souvent d’histoires vraies. Les épisodes sont divisés en deux parties : la 

première partie expose l’enquête des détectives autour d’un homicide et la deuxième partie 

montre le procès de l’accusé. Dans cette étude, les épisodes sélectionnés étaient ceux dont le 

défendeur plaidait : «non coupable en raison de folie» (« not guilty by reason of insanity »). Le 

programme présentait rarement des maladies mentales clairement identifiées comme la 

schizophrénie ou le trouble bipolaire mais rapportait plutôt des symptômes sans précision pour 

permettre aux téléspectateurs de se poser des questions autour de la moralité, de la criminalité, 

de la condamnation, de la responsabilité personnelle et de la maladie mentale. Au total, sept 

épisodes diffusés entre le 1er mars 2002 au 31 août 2002 ont été analysés. Les auteurs ont 

trouvé trois thèmes principaux autour des problèmes de maladie mentale dans les discours de 

ce programme : 

- Tout d'abord, la maladie mentale est utilisée pour expliquer les comportements criminels 

de l’accusé. Le personnage a commis un crime parce que la maladie mentale l’a amené à 

agir de cette manière. Se pose alors la question d’une utilisation «abusive» de cette 

« excuse » et de la crainte que certains puissent feindre une maladie mentale pour éviter 

les poursuites. La maladie mentale est alors représentée comme une possibilité pour les 

criminels d'éviter la punition pour leurs crimes. Les auteurs ne donnent jamais de 

diagnostics psychiatriques précis dans les épisodes. Les défenseurs cherchent à montrer 

que des facteurs tels que la pauvreté, les médicaments, la télévision, le racisme, les abus 

(substances, maltraitance) ont causé un trouble mental directement lié à un acte criminel. 
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Ainsi le téléspectateur est amené à une réflexion plus vaste sur le sujet de la 

responsabilité personnel. 

- Deuxièmement, la maladie mentale est examinée autour de la question morale du bien 

contre le mal. Les scénaristes ont abordé les questions sur la responsabilité personnelle 

avec des questions sociétales plus vastes sur la moralité. Les scénaristes ont examiné 

cette question, en se demandant si un comportement considéré comme « mauvais », 

« antisocial », doit forcément résulter d’un trouble psychiatrique. Les auteurs prennent 

l’exemple d’un épisode où une mère est accusée du meurtre de son enfant. Devant ce 

comportement incompréhensible, les avocats font l’hypothèse d’un trouble psychiatrique 

ne voyant pas d’autres explications possibles. Cependant, l’accusée ne souffre d’aucune 

pathologie mentale clairement identifiée par les experts. Est-il alors possible de 

considérer des comportements antisociaux dans une dualité bien contre mal ? Le 

dialogue cité ici comme exemple se termine par cette phrase d’un des avocats : « si on 

nie le mal, on nie la responsabilité. Ouvrons toutes les prisons et envoyons tout le monde 

voir un psychiatre ». 

- Troisièmement, la discussion se fait autour des dysfonctionnements dans le système de 

santé mentale et dans le système juridique lors de la gestion des cas de pathologies 

psychiatriques chez les accusés. Les personnages des épisodes cherchent à proposer un 

traitement adapté tout en répondant à la demande de sanction juridique de la société. Il 

est alors discuté des limites dans la définition juridique de « la folie », de la qualité des 

soins reçus dans les établissements publics de santé mentale et du sentiment de manque 

de reconnaissance des crimes de la part du public si des circonstances atténuantes sont 

retenues du fait d’une pathologie mentale. 

Pour conclure, les auteurs expliquent que les formats fictifs offrent une certaine liberté pour 

représenter les pathologies mentales et permettent de couvrir des problèmes pouvant susciter 

des conversations et des discussions, sans pression politique. Les questions soulevées par ce 

programme sur la nature des pathologies mentales, le lien avec les comportements criminels et 

la question de la responsabilité personnelle, ainsi que les problèmes de pénurie de ressources 

pour la santé mentale dans le système de justice pénale, ne sont pas communément abordées 

dans d’autres médias publics. Les formats fictifs ont également des limites, notamment, ils 

surreprésentent la fréquence du plaidoyer « non coupable en raison de folie ». Ce plaidoyer est 

représenté dans 7% des épisodes de « Law & Order », alors qu’il n’est plaidé que dans 0,9% à 

1,5% des cas selon une étude de Coleman réalisée en 1999 aux Etats-Unis (citée dans Gans-

Boriskin et Wardle, 2005). Des recherches effectuées par Wahl (1990) ont montré que le public 
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a tendance à surestimer la fréquence et le taux de réussite de la défense « non coupable en 

raison de folie ». Une telle représentation disproportionnée peut exagérer dans l'esprit du grand 

public la fréquence de cette défense et peut donner l'impression que les criminels ne sont pas 

sanctionnés en raison de ce plaidoyer (citée dans Gans-Boriskin et Wardle, 2005). 

 

4.4.1.1 Programmes jeunesse.	  

	  

Wilson et al. réalisent en 2000 en Nouvelle-Zélande une étude sur la représentation de la 

maladie mentale dans les programmes télévisés pour enfants. Cette étude a examiné 46 

programmes avec 128 épisodes télévisés diffusés sur 2 des 4 chaines gratuites du pays visant 

un public âgé de 10 ans et moins. La majorité des programmes analysés ont été produits aux 

Etats-Unis. 81,5% des programmes étaient des dessins animés. Les personnages étaient 

définis comme souffrant d’une pathologie mentale lorsqu'ils étaient mentionnés à répétition par 

d'autres personnages (non malades) comme souffrant d’une maladie mentale. Sur les 128 

épisodes, correspondant à 57 heures et 50 minutes de diffusion, 59 épisodes (soit 46%) 

contenaient au moins une ou plusieurs références à une maladie mentale :  

- Les termes les plus couramment utilisés pour désigner les personnages souffrant de 

maladie mentale étaient «crazy» (n =28), «mad» (n=19) pouvant être traduit par 

« cinglé », « fou » et «losing your mind» (n=13) correspondant à « perdre la raison». Des 

signes stéréotypés pour représenter la pathologie, comme des mouvements absurdes de 

la tête et des yeux étaient également présents (n=6). Le vocabulaire en lien avec les 

pathologies mentales dans ces programmes était uniquement familier et constamment 

associé à des actes irrationnels. L’usage fréquent d’un vocabulaire irrespectueux tel que 

« fou » montre aux enfants que ces expressions sont acceptables ou même drôles, 

pouvant renforcer les attitudes d’humiliation, de rejet.  

- Dans l'ensemble de l'étude, il y avait six personnages identifiés de manière récurrente 

comme souffrant d’une pathologie mentale par les autres. Tous les personnages 

identifiés étaient des hommes, représentés en dessins animés et un seul avait une 

représentation humaine. La moitié jouait des rôles comiques, se comportant illogiquement 

et irrationnellement. L'autre moitié jouait des rôles de méchants, déterminés et obsédés 

dans leurs comportements ou dangereux pour les autres en commettant des actes 

criminels tels que des enlèvements ou des tentatives de meurtre. Certains attributs 

physiques étaient mis en évidence : les dents étaient sales, produisant une mauvaise 

haleine, les traits du visage comprenaient un nez proéminent, des sourcils épais, des 
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yeux rétrécis ou grands et ronds et des cheveux indisciplinés. Les mains et les pieds 

étaient grands, souvent avec des doigts particulièrement longs. Dans cette étude, aucun 

attribut positif n’a été associé aux représentations des pathologies mentales. Les 

personnages, qu'ils soient comiques ou familiers, étaient stéréotypés avec un objectif 

d'amusement, de dérision ou de peur. Le manque de spécificité des symptômes ou des 

diagnostics entraine une généralisation pour les spectateurs de tous les individus 

souffrant de pathologie mentale. 

Plus récemment, en 2007 Wahl et al. ont mené une étude sur les représentations de la 

pathologie mentale dans les programmes pour la jeunesse aux Etats-Unis. Les attitudes 

négatives envers les personnes souffrant d’une pathologie mentale commencent à se 

développer au début de l'enfance. Une revue de la littérature réalisée par Wahl en 2002 sur les 

opinions des enfants en matière de santé mentale constate que les enfants, dès leur plus jeune 

âge, reconnaissent les maladies mentales comme plus dégradantes que d'autres pathologies 

somatiques (citée dans Whal et al. 2007). Cette étude cherche à examiner l'une des sources 

possibles d'apprentissage de telles attitudes négatives : la télévision. Les auteurs vont analyser 

le contenu de 269 heures de 527 programmes télévisés diffusés aux Etats-Unis, ayant pour 

cible les enfants de 14 ans et moins. Les émissions ont été enregistrées sur une période de cinq 

semaines à partir de plusieurs chaînes de télévision : ABC, NBC, CBS, WB, Fox, PBS, Cartoon 

Network, Nickel odéon et Disney Channel. 4 évaluateurs compétents ont étudié les émissions 

en se basant sur des critères précis pour identifier les personnages atteints d'une maladie 

mentale. L'utilisation simple d'une référence liée à la maladie mentale (par exemple, « tu es 

fou ») n'était pas suffisante pour identifier un personnage comme souffrant d’une maladie 

mentale. Les évaluateurs devaient se demander si cette référence était posée par une personne 

compétente (comme un médecin, un thérapeute) ou par un document officiel (comme un dossier 

médical), ou encore si cette référence correspondait à un comportement inhabituel ou qu’elle 

avait un lien avec les motivations et les actions du personnage. Pour qu'un personnage soit 

inclus, il fallait qu’au moins 2 évaluateurs aient identifié un personnage comme souffrant d’une 

maladie mentale. Les caractéristiques suivantes étaient également prises en compte : les 

données démographiques (comme le genre et l'âge), les attributs personnels, les actes de 

violence , les comportements et les réactions des autres personnages (l’évitement, la peur, la 

sympathie, l’aide, la confiance, la violence), les traitements reçus, les impressions globales 

transmises par le personnage souffrant de maladie mentale (image positive ou négative, 

personnalité attirante ou non) et les réactions des autres (personnalité aimée ou non, exclu ou 

non). Seuls 21 personnages souffrant d’une pathologie mentale étaient représentés dans 14 
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émissions (3%). La plupart de ces personnages étaient des hommes (18), Caucasiens (13), 

célibataires ou au statut marital inconnu (21), au chômage (12) et sans famille (18). 14 des 21 

personnages se sont comportés de manière agressive ou violente (utilisation d’une arme (7), 

menaces verbales (4) enlèvement (6)). Les personnages souffrant d’une pathologie mentale 

étaient représentés comme méchants (13) imprévisibles (17), dangereux (13) et cruels (13). 

Concernant les caractéristiques positives, la moitié des personnages (52%) ont une apparence 

soignée et 7 personnages sont considérés comme intelligents. Cependant, les attributs positifs 

étaient rares. Aucun des personnages n'a été représenté comme créatif ou artistique. Un seul 

personnage a été jugé responsable et fiable. Les deux tiers des personnages souffrant de 

pathologie (67%) ont été mal traités par les autres personnages: ils ont été exclus (62%) et 

traités avec manque de respect (67). En effet, les termes utilisés concernant les personnages 

souffrant d’une pathologie mentale étaient des termes familiers et d'argot comme « crackpots » : 

« cinglé » ou « nuts » : « dingue». Les réactions des autres personnages étaient la peur (48%), 

la violence (43%), la sympathie (38%) l’aide (38%), et la moquerie pour un quart des cas. Seuls 

8 personnages identifiés comme souffrant d’une pathologie mentale recevaient un traitement : 

une hospitalisation (4) ou une thérapie individuelle (3). Ce traitement était efficace pour un 

personnage, incertain pour cinq personnages et non efficace pour deux personnages. Il y a 

également de nombreux épisodes (240 soit 46%) qui contiennent des références imprécises et 

indirectes à la pathologie mentale. Ces références impliquaient fréquemment des termes d'argot 

comme « crazy » (120) et « nuts » (39). Parfois utilisés pour exprimer la passion (16) ou la 

sauvagerie (10), ils étaient le plus souvent utilisés pour dénigrer d'autres personnes (88) et leurs 

idées (31). En conclusion, bien que les représentations des pathologies mentales soient moins 

fréquentes dans les programmes pour enfants que dans les programmes pour adultes, il 

persiste de nombreux stéréotypes de dangerosité et d’agressivité. Certains termes d’argots 

largement utilisés pour les pathologies mentales ne seraient pas acceptés pour décrire d’autres 

maladies et situation de handicaps et favorisent l’irrespect et le dénigrement des pathologies 

mentales dans l’esprit des enfants. 

 

4.4.2 Au cinéma 

Les œuvres cinématographiques ont un impact important sur le grand public et contribuent 

au maintien de la stigmatisation entrainant des conduites de discrimination et d’exclusion. 

L’image du malade mental au cinéma est généralement terrifiante, comme par exemple, dans 

les films « Psychose », « Vol au-dessus d’un nid de coucou », « Shining », « Le silence des 
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agneaux », « Seven » ou encore « Le village ». Quelques films comme « Rain man » ou 

« Un homme d’exception » montrent une image plus positive de la pathologie mentale (Giordano 

et al, 2010). 

Wedding et Niemiec aux Etats-Unis en 2003, proposent un travail sur l’utilisation des films en 

psychothérapie comme outils thérapeutiques. Les auteurs reprennent en préambule les 

principaux « mythes » perpétués par le cinéma concernant les pathologies mentales en citant 

les études suivantes :  

- En 1988, Hyler met en lumière trois idées reçues autour des maladies mentales 

perpétuées par des films :  

o Les personnages excentriques, innocents, sont fréquemment représentés, à tort, 

comme souffrant d’une maladie mentale et sont traités de manière inappropriée.  

o L’existence d’un « parent schizophrénogène ». Ce concept, largement discrédité 

et contesté, se reflète dans des films tels que « Clean, Shaven » ou encore 

« Shine ». Ces films présentent des figures parentales froides et distantes, 

directement responsables de la pathologie psychiatrique de l’enfant. 

o Le développement de la maladie mentale serait exclusivement en lien avec un 

vécu traumatique (habituellement dans l'enfance). Le traumatisme entraînerait 

directement le développement d’une pathologie mentale, sans autre facteur 

étiologique identifié. Ce lien est présent dans de nombreux films tels que « The 

three faces of Eve », ou « The Fisher King » ; dans ce dernier, le personnage 

joué par Robin Williams présente les symptômes d’une schizophrénie 

directement après avoir vu sa fiancée se faire assassiner dans un restaurant. 

- Hyler et al. en 1991 décrivent le « tueur fou » (« The homicidal maniac ») présent dans 

des films comme « Nightmare on Elm Street » ou « Friday the 13th». Tous les films du 

genre « slasher » (catégorie de film d’horreur mettant en scène un « tueur fou ») relient 

la maladie mentale à la dangerosité.  

-  Enfin, Wedding et Niemiec (2003) soulignent deux autres croyances présentes dans de 

nombreux films : 

o  La première est la notion que l'amour seul est suffisant pour guérir une 

pathologie mentale. Par exemple, le film « Benny et Joon » met en scène une 

femme très malade dont la guérison se fera grâce à l'amour et au soutien du 

personnage de son frère joué par Johnny Depp.  

o La deuxième croyance est la conviction que la schizophrénie entraîne une double 

personnalité équivalente à un trouble dissociatif à type de personnalités multiples. 
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C'est l'une des idées fausses les plus répandues au sujet de la maladie mentale, 

renforcée par des films comme « Me, myself and Irène », dans lequel Jim Carrey 

présent deux personnalités différentes, passant presque instantanément d’un 

extrême à l’autre.  

Goodwin réalise en 2014 une étude irlandaise sur les films d’horreur du XXe siècle afin 

d’étudier leurs représentations des pathologies mentales et des soins de santé mentale. Les 

objectifs de l’étude étaient d’identifier les stéréotypes, les idées fausses et les images les plus 

souvent utilisées pour parler de la schizophrénie dans les films d’horreur modernes. 55 films 

d'horreur réalisés entre 2000 et 2012 ont été sélectionnés sur internet grâce aux mots-clés 

« patient psychiatrique» « psychose » et « hôpital psychiatrique ». Goodwin a listé les principaux 

stéréotypes cinématographiques retrouvés dans la littérature scientifique concernant la 

schizophrénie pour ensuite les étudier dans les films sélectionnés. Sur les 55 films étudiés, 33 

représentaient des personnages souffrant de schizophrénie. Les résultats de l’étude sont les 

suivants :  

- Le plus important des stéréotypes dans les films d’horreur modernes est le « tueur fou » 

retrouvé dans 78% des 33 films présentant un personnage souffrant d’une 

schizophrénie. Les films d'horreur lient activement la schizophrénie à des 

comportements dangereux. Pour expliquer ce lien, les auteurs émettent l’hypothèse que 

la schizophrénie est souvent confondue avec la personnalité antisociale.  

- 12,12% des 33 films présentent le stéréotype du « parasite narcissique » où le malade 

est considéré comme centré sur lui et ses problèmes, ridiculisant les patients et 

banalisant leurs symptômes.  

- Le « spécimen de foire » qui représente le patient de manière déshumanisé, sans droit et 

faisant l’objet d’expériences scientifiques est représenté dans 12,12% des films 

d’horreur. Ce stéréotype remonte aux temps où les patients étaient traités dans les asiles 

comme des « bêtes curieuses » (Corrigan et al, 2011, cités dans Goodwin, 2014).  

- La représentation des patients souffrant d’une pathologie mentale est « sur sexualisé » 

dans les films d’horreur avec « la patiente séductrice » présente dans 3,03% des films et 

le « patient libidineux » présent dans 15,15% des films. 

- Les personnages sont présentés comme « surdoués » dans 9.09% des films. 

- 72,73% des films ont représenté des personnages souffrant de schizophrénie comme 

pitoyables ou tristes. 

- Une étiologie traumatique est retrouvée dans 39,39% des films et 12,12% présentent un 

parent « schizophrénogène » à l’origine des troubles.  
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- 69,7% des films relient directement ou indirectement la schizophrénie aux troubles 

dissociatifs de l'identité. La schizophrénie est souvent utilisée comme un terme général 

pour décrire toute forme de pathologie mentale (Wedding et al. 2005, cités dans 

Goodwin, 2014). 

- Les stéréotypes de « l'esprit libre et rebelle » représenté dans « vol au-dessus d’un nid 

de coucou » (1965) et de « l’esprit éclairé » ne sont pas représentés dans les films 

d’horreur. Le stéréotype de « l’esprit éclairé » correspond au patient capable de recréer 

une société utopique comme dans le film « Le roi de cœur » de 1966. 

Les films d’horreur sont très populaires et la manière dont la santé mentale est représentée 

contribue au point de vue négatif du public sur les pathologies mentales. Les personnages 

souffrant de schizophrénie sont représentés comme des meurtriers et des individus pathétiques. 

Les symptômes de la schizophrénie sont banalisés et simplifiés par ces films. 

Owen en 2012 aux Etats-Unis réalise une étude sur la représentation de la schizophrénie 

dans les films contemporains pour étudier les stéréotypes et les idées fausses sur la 

schizophrénie. Les films anglophones, présentant au moins un personnage souffrant de 

schizophrénie diffusé entre 1990 et 2010 ont été étudiés. Les recherches ont été réalisées sur 

internet (Internet Movie, Turner Classic Movies, Yahoo! Films, Netflix, Time Out Film Guide, 

VideoHound Movie Guide) grâce aux mots clé suivants : « schizophrénie », « maladie mentale / 

psychiatrique / psychologique » ou « problèmes mentaux / psychiatriques / psychologique », 

« psychose », « folie », « fous », « hallucinations » et « idées délirantes » ou « délirants ». Les 

films disponibles à la location ou à l'achat ont été étudiés si leurs descriptions faisaient référence 

à l'un de ces termes. Les films ont été inclus dans l'analyse si un personnage principal, son 

comportement, correspondait aux symptômes de la schizophrénie selon le DSM IV en 

présentant au moins deux symptômes de la schizophrénie associés à une détresse ou à une 

altération significative du fonctionnement psychosocial. Si les symptômes d'un personnage 

étaient attribués à une problématique somatique ou aux effets directs d'une substance le film 

était exclu. Chaque personnage a ensuite été étudié selon les critères suivants : caractéristiques 

sociodémographiques, symptômes et comportements, étiologie et traitement reçus. Au total, 41 

films ont été inclus et 42 personnages répondaient aux critères de schizophrénie. Les résultats 

étaient les suivants :  

- La majorité des personnages étaient des hommes (n= 33, 79%) caucasiens (n= 40, 

95%). Seulement deux personnages étaient Afro-américains. 

- L'âge allait de la préadolescence à 70 ans, avec un peu moins de la moitié des 

personnages dans la vingtaine (n= 18, 43%).  
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- Près de la moitié des personnages (n= 19, 45%) avait un statut socioéconomique 

inférieur à la moyenne ou faible, et dix personnages (24%) avaient un statut 

socioéconomique élevé.  

- Les deux tiers des personnages présentaient des symptômes positifs : idées délirantes 

(n= 28, 67%), hallucinations auditives (n= 26, 62%), hallucinations visuelles (n= 22, 

52%). On retrouve une désorganisation du discours ou de la pensée chez 21% des 

personnages (n= 9). Les symptômes négatifs étaient moins fréquemment représentés : 8 

personnages (19%) présentaient un émoussement des affects, et 2 (5%) une alogie et 

une aboulie.  

- La plupart (n=35, 83%) des personnages présentaient des comportements dangereux ou 

violents envers les autres, et 13 personnages (31%) avaient commis un homicide.  

- La plupart des personnages étaient représentés comme imprévisibles (n= 30, 71%). 

- 69% des personnages ont eu un comportement auto agressif allant jusqu'à la tentative 

de suicide pour 69% (n= 29) et au suicide pour 24% (n= 8).  

- 7 personnages (17%) avaient un don particulier, généralement dans la musique, la 

science, les mathématiques ou l'art. 

- Cinq personnages (12%) avaient des dons de prémonitions ou des capacités 

paranormales. 

- Dans la plupart des films (n= 31, 74%) les facteurs étiologiques de la pathologie, 

n’étaient pas évoqués, cependant dans un quart des films environ (N = 10, 24%) des 

événements traumatiques étaient responsables de la schizophrénie.  

- Les médicaments psychotropes étaient représentés ou mentionnés dans 23 films (55%). 

La psychothérapie ou la thérapie de groupe étaient rarement représentées. La croyance 

selon laquelle l'amour peut guérir la schizophrénie était trouvée dans près d'un quart des 

films (n= 10, 24%). 

Plusieurs caractéristiques inexactes sur la schizophrénie dans les films ont été identifiées. 

Les films mettaient l'accent sur les symptômes positifs de la schizophrénie, notamment sur les 

hallucinations visuelles mais pas sur les symptômes négatifs pourtant très fréquents dans la 

schizophrénie. De même, dans les films, une majorité des personnages avait fait une tentative 

de suicide et 24% s’étaient suicidés, ce qui est nettement supérieur au taux de décès par 

suicide chez les personnes atteintes de schizophrénie. L'association de la schizophrénie avec le 

paranormal parait représenter un stéréotype nouvellement identifié dans les films 

contemporains : la schizophrénie serait reliée à une forme de possession, rendant les 

personnages aberrants voire déshumanisés par ces interactions avec des entités surnaturelles. 
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Certains films ont par ailleurs fourni une représentation plus touchante et sympathique de la 

schizophrénie en exposant notamment les nombreuses difficultés rencontrées par les personnes 

souffrant de schizophrénie, comme la stigmatisation par la société (dans « The Soloist »), les 

difficultés relationnelles familiales et amicales (dans « Canvas », « Oil on Water » et « Some 

Voices »), et la lutte quotidienne pour faire face aux symptômes (dans « Angel Baby », 

« Clean », « Shaven » et « Revolution # 9 »).  

 

4.4.2.1 Films pour enfants 

 

Whal et al. étudient en 2003 la représentation de la maladie mentale dans les films pour 

enfants aux Etats-Unis. Entre 2000 et 2001 49 films disponibles sur le site internet « Motion 

Picture Association of America » ont été étudiés. Chaque film a été visionné par trois 

évaluateurs indépendants pour définir si le film contenait ou non un personnage souffrant d’une 

maladie mentale (défini comme le personnage cible). Puis les évaluateurs ont étudié les critères 

suivants : caractéristiques démographiques, attributs du personnage cible (éléments physiques 

distinctifs, personnalité, caractéristiques comportementales), association de la maladie mentale 

à la violence, attitude des autres personnages vis-à-vis de la personne souffrant d’une 

pathologie mentale, le traitement reçu et l’impression globale concernant le personnage cible. 

Les évaluateurs ont également relevé toutes les références à la maladie mentale, même si le 

film ne contenait pas de personnage souffrant d’une pathologie mentale. Douze des 49 films 

(24%) présentaient un ou plusieurs personnages souffrant d’une pathologie mentale avec un 

nombre total de 14 personnages cibles. La plupart des personnages cibles ont été identifiés 

comme souffrant d'une maladie mentale par l'utilisation de termes faisant référence à la 

pathologie mentale, tels que « fou » et « psychopathe », l'un d'entre eux a été identifié par un 

comportement non-habituel, illogique, et un autre a été identifié car hospitalisé dans un service 

de psychiatrie. Les résultats étaient les suivants :  

- 9 personnages cibles étaient des hommes, 10 des adultes, 9 caucasiens et 11 

célibataires ou avec un état matrimonial inconnu. La plupart (8) avaient un emploi et la 

moitié (7) avait un entourage familial. 

- 10 personnages cibles étaient considérés, comme « fiables », « prévisibles », 

« fréquentables ».  

- 9 personnages cibles étaient aussi considérés comme « sympathiques », « ayant du 

succès » ou encore « héroïques ». 
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- Cependant, dans 8 films (67%), le personnage cible était également agressif à un 

moment donné. On retrouve alors des réactions de peur de la part des autres 

personnages (concernant 9 personnages cibles). 

- Les personnages cibles entrainaient, chez les autres personnages, des réactions de 

sympathie (11) et de protection (10). 9 personnages cibles étaient bien intégrés avec les 

autres personnages.  

- Les interventions thérapeutiques étaient indiquées uniquement pour 4 des personnages 

cibles. Aucun des huit personnages cibles au comportement violent n’a reçu de 

traitement. Le traitement était efficace pour 1 seul personnage. 

- 21 films contenaient des références à la maladie mentale. Plusieurs de ces références 

étaient utilisées pour dénigrer d'autres personnages, par exemple : « Les entraîneurs ont 

besoin d'un psy ! ». Les autres références étaient souvent des termes, utilisés pour 

désigner un sentiment, souvent désagréable, par exemple : « Cette voix me rend 

dingue », « Vous me rendez fou », « Je suis sur le point de devenir dingue ».  

Près d'un film sur quatre représentaient des personnages souffrant de troubles 

psychiatriques. Environ deux tiers de tous les films pour enfants contenaient des références à la 

maladie mentale. Les représentations de la maladie mentale dans cette étude sont moins 

négatives que les représentations dans les médias pour adultes ou à la télévision pour enfants. 

Les personnages souffrant de maladies mentales sont bien traités, ils socialisent avec les autres 

et les personnages sont relativement positifs et sympathiques. Cependant la majorité des 

personnages cibles ont un comportement violent et menaçant et sont craints par les autres. Les 

données quantitatives ne permettent pas de saisir pleinement les messages et les modèles 

présentés aux jeunes téléspectateurs. Par exemple, le personnage de Floop, dans Spy Kids, est 

d’abord un dangereux criminel souffrant d’une pathologie mentale, mais au milieu du film, il se 

« transforme » et finit par aider les héros à affronter un autre méchant. Ainsi, malgré l'attitude 

positive générale suscitée par le personnage, le message transmis aux enfants est que la 

maladie mentale est responsable des comportements violents ou méchants, des personnages 

pouvant être sympathiques par la suite. De plus, même lorsque les personnages étaient 

représentés de façon positive, une terminologie dénigrante était utilisée pour les caractériser. Le 

message aux jeunes téléspectateurs est donc double : premièrement, la terminologie 

psychiatrique permet de décrire un comportement répréhensible, stupide ou dévalorisant et 

deuxièmement, l’utilisation de terme familier, d’argot, pour décrire la maladie mentale est 

courante et acceptée par la société. Cette étude a certaines limites : le nombre total de films 

étudiés est relativement faible, et le nombre de personnages considérés comme souffrant d'une 
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maladie mentale est encore plus faible. Des échantillons plus importants de films pour enfants 

seront nécessaires pour tirer des conclusions définitives. 

Lawson et Fouts, en 2004 aux Etats Unis, ont étudié la prévalence des expressions verbales 

sur la maladie mentale dans les longs-métrages d’animation de la compagnie Walt Disney. Les 

auteurs cherchent à comprendre comment les enfants acquièrent certains préjugés et certaines 

attitudes envers les personnes souffrant de pathologie mentale en l'absence d'exposition directe 

aux maladies mentales dans leur vie quotidienne. 34 longs-métrages d’animation produits entre 

1937 et 2001 ont été inclus dans l’étude. Chaque film a été étudié de la manière suivante :  

- Etude du titre du film et de l’année de production 

- Définition des personnages principaux et étude du nom, du sexe.  

- Recherche de caractéristiques se référant à la maladie mentale chez le personnage 

principal. Les auteurs ont défini, grâce aux données de la littérature, 64 mots (comme 

par exemple, "fou", "dingue" et "cinglé") et 37 phrases (comme par exemple " perdre 

contact avec la réalité "), se rapportant à une maladie mentale, pour ensuite les étudier 

dans les films et définir leur nombre et leur fréquence d’apparition.  

- Les références à la maladie mentale concernant les personnages secondaires ont 

également été étudiées. 

- Les pensées, les idées, les actions ou les vêtements d'un personnage, considérés 

comme irrationnels, illogiques, imprévisibles ou manquant de contrôle par les 

personnages primaires ou secondaires ont également été étudiés.  

Au total, 85% des films d’animation contenaient des références à la maladie mentale. 21 % 

des personnages principaux ont été qualifié comme souffrant d’une pathologie mentale (par 

exemple, Maurice de la Belle et de la Bête, Jafar dans Aladin ou encore Mme Jumbo dans 

Dumbo). Le nombre moyen de références à la maladie mentale par film était de 4,6. Ces 

références étaient généralement utilisées pour isoler, « aliéner » ou souligner le statut inférieur 

du ou des personnages auxquels elles se référaient. Par exemple, dans La Belle et la Bête, les 

gens du village parlent souvent de Belle et de son père, Maurice, comme des malades mentaux. 

Les termes associés à la maladie mentale sont utilisés pour distinguer et dénigrer ces 

personnages. Au fur et à mesure que le film progresse, la fréquence de ces références à 

l'intention de Maurice augmente, culminant dans une scène où il sera enchaîné et transporté 

dans un "wagon pour fou". Pour les enfants, la maladie mentale est ici associée à des gens si 

effrayants et dangereux qu'ils doivent être enchaînés et enfermés loin du reste de la société. La 

plupart des personnages qualifiés de malades mentaux servent d'objets de dérision, de peur ou 

d'amusement. Dans Le Roi Lion, 3 personnages, les hyènes, sont représentées comme 
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souffrant d'une maladie mentale, en témoignent leurs yeux roulants, leurs rires hystériques et 

les bêtises d'Ed (le plus « fou » de tous), qui, à un moment donné, ronge sa jambe par erreur. 

Dans le film, les hyènes représentent le groupe social le plus bas du règne animal qu'il faut 

craindre et éviter. Les jeunes enfants qui regardent les films de la compagnie Walt Disney sont 

constamment exposés à des personnages animés faisant référence à la pathologie mentale. 

Les jeunes spectateurs apprennent à étiqueter et à stéréotyper les personnes souffrant d’une 

pathologie mentale en utilisant des termes qu’ils pensent appropriés et drôles. Les 

représentations négatives des personnages entraînent des réactions émotionnelles négatives 

comme la peur et la dérision. La popularité de ces longs-métrages d'animation et leur 

visionnage de façon répétée par les enfants suggèrent que les films d'animation peuvent avoir 

plus d'impact que les émissions de télévision et les croyances intégrées dans l’enfance, ont de 

grandes chances de persister à l'âge adulte. 

 

4.4.3 Dans la presse écrite 

 

4.4.3.1 Représentation de la schizophrénie dans la presse française : l’étude de 

l’observatoire société et consommation (OBSOCO). 

 

En 2016 l’OBSOCO réalise une étude sur l’image de la schizophrénie à travers son 

traitement médiatique en France. L’objectif est d’observer comment les termes 

« schizophrénie » et « schizophrène » sont utilisés dans la presse écrite et à quels types de 

représentations ils sont associés. Les journaux étudiés sont Le Monde, Le Figaro, Libération, La 

croix, Le point, L’Express, Paris Match et Le Parisien sur la période du 1er janvier 2001 au 31 

mars 2015. 2 analyses ont été réalisées : 

- La première analyse recherche spécifiquement les termes de « schizophrénie » et 

« schizophrène » dans leur sens médical sur l’ensemble des journaux. Tous les 

articles contenant au moins un terme commençant par la racine « schizo » associé à 

un terme contenant la racine « hospit- », « asile », « psy » « Dr » et « Pr » ont été 

retenus. 

- La deuxièmes analyse recherche de façon plus élargie les termes « schizophrénie » 

et « schizophrène » dans leur sens métaphorique et uniquement dans le journal Le 

Monde. Tous les articles contenant les mots « schizophrénie » ou « schizophrène » 

ont été sélectionnés. 

Les données étaient ensuite traitées par le logiciel de statistiques textuelles Alceste qui permet 
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d'interpréter et d'analyser les éléments d'un corpus de textes, afin d'en retirer les termes 

récurrents et d'en faire ressortir les idées fortes. 

4.4.3.1.1 Analyse du sens médical 

Pour cette analyse, 712 articles sont retenus. Il ressort, sur les 8 journaux mentionnant la 

schizophrénie dans son sens pathologique, 4 thématiques différentes : le « discours 

judiciaire » (11%), le « discours culturel » (56%), le « discours scientifique » (13%), le « discours 

médico-social » (20% ; employé dans le sens « sociétale », traitant de la santé mentale dans la 

société d’aujourd’hui). 	  
Le discours judiciaire regroupe les contextes de « procès », « tuerie » ou encore « meurtre ». 

L’affaire du tueur d’Oslo, dénommé Breivik, qui a assassiné 77 personnes sur l'île d'Utoeya en 

juillet 2011, domine cette partie : le nom de Breivik est mentionné à 147 reprises dans cette 

catégorie sur un total de 152 articles (soit 97% des articles de cette catégorie) ce qui fait de ce 

tueur une figure de la schizophrénie. On retrouve également une forte présence de l’affaire du 

tueur Moitoiret, présenté comme un « marginal », condamné pour avoir assassiné un enfant, 

son nom étant mentionné à 87 reprises. Le terme « irresponsable » est mentionné à 110 

reprises dans cette catégorie. Le débat principal porte sur la responsabilité pénale ou non des 

personnes souffrant de schizophrénie ayant commis un crime : « Responsable ou pas ? 

Schizophrène paranoïde ou sain d'esprit ? » questionne Le Monde le 21 juin 2012. D’expertise 

en contre-expertise, un grand flou sur la maladie marque la tonalité du discours. L’emploi du 

conditionnel est quasi systématique pour qualifier la pathologie comme dans cet article du 

Figaro le 17 avril 2012 : «Le tueur souffrirait de schizophrénie paranoïde, selon les uns. 

Hypothèse reprise par l’accusation ». D’autre part, la recherche, par le journaliste, de la 

production d’une sensation chez son lecteur, entraîne la fabrication de « l’image du monstre », 

en utilisant des mots tels que « dangereux », « violent », « monstre » et en les associant à des 

détails effroyables comme «… a tué à coups de hachette… »,  « Un schizophrène ayant tué de 

44 coups de couteau et sans raison un petit garçon... ». Cette image du monstre et la difficulté 

pour reconnaître la responsabilité personnelle, entraînent un premier stéréotype autour de la 

schizophrénie : son association à l’idée d’une violence criminelle.  

Le discours culturel rassemble les articles portants sur le monde de la culture contenant les 

termes « film » (266 occurrences), « cinéma » (134 occurrences), « livre » (275 occurrences), 

« personnage » (125 occurrences). Les articles décrivent surtout le contenu des œuvres et la 

schizophrénie est évoquée secondairement. La schizophrénie est représentée au travers de 

personnalités comme par exemple le fils souffrant de schizophrénie d’Albert Einstein ou le 
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premier guitariste des Pink Floyd, ou à travers des personnages fictifs comme dans le film 

Shutter Island. Le personnage fictif souffrant de schizophrénie permet souvent de créer un 

climat lourd autour d’une image de souffrance et de servir des scénarios mettant en scène un 

sérial killer.  

Le discours scientifique comprend des informations sur les facteurs de développement de la 

maladie, sur les caractéristiques médicales des maladies et sur la recherche scientifique. De 

nombreux articles sont consacrés au lien entre cannabis et schizophrénie. Les auteurs de 

l’étude émettent l’hypothèse que bien que ce lien soit avéré par le milieu médical, la sur 

représentation de ce facteur pourrait entraîner l’idée que le patient est responsable de sa 

maladie, car en lien avec un comportement « déviant » et ainsi majorer sa stigmatisation en 

introduisant une dimension morale. 

Dans le discours médico-social, le mot « patient » est cité à 325 reprises et le mot « soins » à 

175 reprises. La schizophrénie est abordée comme problème de société autour notamment de 

ses conséquences sociologiques avec le risque de suicide et l’exclusion sociale. D’autres 

articles tentent de dédiaboliser la pathologie, avec des discours militants et des témoignages 

pour dénoncer la stigmatisation de la maladie. La encore, les auteurs soulignent la teneur 

pathétiques des propos des journalistes (exclusions, suicide, combat, etc.), cristallisant la 

schizophrénie dans une posture marginale, avec une pesanteur sociale autour de sa prise en 

charge. 

Les auteurs concluent qu’il semble nécessaire d’harmoniser les discours scientifiques et 

juridiques afin d’aborder autrement « l’image du monstre » en introduisant dans le débat les 

origines de la maladie et de la violence qu’elle a pu occasionner permettant de mieux 

comprendre la pathologie. La plupart du temps, l’évocation de la schizophrénie, se passe de 

toutes explications, le mot est employé comme si sa signification était claire pour le lecteur. 

 

4.4.3.1.2 Analyse du sens métaphorique 

La métaphore est définit par le dictionnaire Larousse (2016) comme : « L’emploi d'un terme 

concret pour exprimer une notion abstraite par substitution analogique, sans qu'il y ait d'élément 

introduisant formellement une comparaison ». L’usage métaphorique de la schizophrénie permet 

de souligner une contradiction, une absurdité, une irrationalité. La métaphore permet également 

d’exprimer l’idée d’une association maîtrisée des contraires. Ainsi, le dictionnaire Trésor de la 

langue française valide l’usage analogique du mot « schizophrène » pour parler de 

l’ambivalence et du manque d’unité d’un comportement.  
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Pour cette analyse, seul le journal Le Monde est étudié. Tous les articles contenant des mots 

avec la racine « schizo » sont sélectionnés. Le découpage effectué par le logiciel Alceste 

retrouve 3 thématiques différentes dans les articles sélectionnés : le discours médical et 

scientifique (29%), le discours culturel (18% du discours centré sur des histoires familiales et 

22% du discours centré sur le domaine artistique et principalement cinématographique), le 

discours politique (politique extérieure : 13% et intérieure : 18%). L’usage métaphorique n’est 

pas retrouvé dans le discours médical.  

L’usage métaphorique dans le discours culturel est surtout retrouvé dans les sujets qui 

traitent de cinéma et des productions culturelles en générale. L’usage métaphorique du terme 

schizophrénie dans le champ culturel permet de qualifier un style artistique. Par exemple, pour 

décrire le styliste Marc Jacobs à l’occasion de la présentation de sa collection en 2014, on peut 

lire : « C'est précisément grâce à sa parfaite maîtrise de cet exercice schizophrénique que le 

créateur s'est construit un style et un personnage d'icône pop». L’usage métaphorique du terme 

schizophrénie repéré dans le discours culturel témoigne d’une incompréhension de la maladie. 

La schizophrénie (sur laquelle il n’y a aucune information objective) prend le sens du « hors-

normes » et l’usage métaphorique permet de susciter un intérêt, alimenter des fantasmes et 

produire des sensations chez le lecteur. 

Dans le discours politique, concernant les articles sur la politique extérieure utilisant le terme 

schizophrénie de manière métaphorique, les mots « religion », « islam », « musulman » et 

« blasphème » sont majoritairement retrouvés, et évoquent les Etats musulmans et leur 

politique. Il y a également une présence significative des mots « Russie » et « Poutine ». 

L’utilisation du terme schizophrénie permet de dénoncer la contradiction de certaines politiques : 

« Quelle est la situation des femmes en ce moment en Algérie ? Elle illustre la schizophrénie du 

pays. Les femmes demeurent, dans la loi, des sous-individus ». La métaphore du terme 

schizophrénie dans le champ politique permet aussi d’évoquer l’idée d’une duplicité : « Tous les 

pays musulmans sont invités à défendre la liberté chez eux et à abandonner la schizophrénie 

héritée du double langage du Coran ». L’usage métaphorique du terme schizophrénie exprime 

également quelque chose de non-contrôlable présentant un risque ou une menace. Ainsi peut-

on lire, à propos d’une décision politique controversée du Président Portugais, de la part de 

l’opposition : « Au Portugal, les politiciens ont quelques tendances schizophréniques ». Pour la 

politique intérieure et la politique de l’Union européenne, la figure de François Hollande (59 

occurrences et 92 occurrences du mot « président ») est majoritairement représentée, avec le 

Parti Socialiste (31 occurrences). Le terme « Européen » est représenté 65 fois. Dans ce 

contexte, le terme schizophrénie permet d’imager des comportements ou des décisions 
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politiques considérés comme contradictoires. L’usage métaphorique du terme schizophrénique 

permet aussi d’expliquer qu’un comportement, en apparence contradictoire, aurait en fait pour 

objectif une tactique de manipulation. Par exemple, dans cet article évoquant le président de la 

République, on peut lire : « François Hollande refuse d'acter son décès. Il préfère ravauder 

comme il l'a toujours fait, au point d'endosser d'improbables mutations. Schizophrénique ? Non, 

tactique ! Ces derniers mois, le président, flanqué de Nicolas Hulot, est devenu plus vert que les 

écologistes pour tenter de les récupérer ».  

Dans les médias français, le terme schizophrénie sert avant tout à désigner non pas la 

maladie mais un comportement ambivalent, une contradiction que l’on veut dénoncer. La 

pathologie est rarement le sujet principal d’un article. L’usage métaphorique renforce l’image du 

double et désigne l’incohérence, la contradiction, le double langage, la tactique. Cet emploi 

métaphorique est non seulement faux (la schizophrénie ne se caractérise pas par un 

dédoublement de la personnalité) mais il a glissé de plus en plus vers l’idée de contradiction et 

de tromperie, avec un sens négatif amplifiant la stigmatisation de la schizophrénie.  

 

4.4.3.2 En Europe.  

 

Boke et al. réalisent en 2007 une étude sur la presse en Turquie. 12 journaux disponibles en 

ligne contenant les termes « schizophrénie » ou « schizophrène » ont été analysés entre le 1er 

janvier 2001 et le 1er mai 2006. Les 12 journaux ont été classés en trois groupes selon leurs 

politiques générales d'édition, leurs identités et leurs points de vue. Les journaux « de la pensée 

de gauche » étaient « Cumhuriyet », « Radikal », « Evrensel », « Birgün ». Les journaux 

destinés au grand public étaient « Milliyet », « Hürriyet », « Sabah », « Vatan », « Takvim » et 

les journaux de confession islamiques étaient « Zaman », « Yeni S », « Afak » et « Milli 

Gazete ». Les termes « schizophrénie » et « schizophrène » sont apparus 878 fois sur les 1945 

jours étudiés. 491 articles (55,9%) font référence à la maladie et 387 articles (44,1%) utilisent les 

termes métaphoriquement. L'association de la maladie avec des comportements violents est 

observée dans 103 articles (11,3%). Lorsque les termes sont utilisés en référence à la maladie, 

32,3% des textes sont positifs et 28,3% sont négatifs. L’utilisation du mot schizophrénie est 

significativement différente selon la profession des auteurs : 86,7% des politiciens et 75,3% des 

artistes utilisaient les termes de façon métaphorique. L'utilisation métaphorique des termes était 

principalement associée aux questions sociétales (28,4%), à la politique (19,7%) et à l'art 

(16,7%). Les mois où les termes de recherche sont apparus le plus souvent étaient mars 2002 

(41 textes), février 2003 (30 textes) et janvier 2005 (30 textes). En mars 2002, le film oscarisé 
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« Un homme d’exception » a été projeté dans les salles de cinéma. Au cours de ce mois, les 

termes « schizophrénie » et « schizophrène » ont été utilisés à 70,7% en référence à la maladie 

et à 58,6% pour une réflexion positive sur le sujet. Le 29 janvier 2003, le Premier ministre turc a 

accusé ses opposants politiques d'être « schizophrènes ». Au cours de ce mois, 66,6% des 

articles faisaient référence à la maladie et 40% de ces articles traitaient le sujet de la 

schizophrénie de manière objective et constructive. En janvier 2005, une exposition de peinture 

autour de la schizophrénie a été inaugurée. 60% des articles étaient alors en lien avec la 

maladie et 11,1% des articles permettaient une réflexion positive sur le sujet. Dans cette étude, 

les taux élevés d'utilisation métaphorique observés peuvent s'expliquer par le fait qu'en Turquie, 

le mot « schizophrénie » a culturellement une connotation péjorative. L'utilisation métaphorique 

d'un mot, à la place de tout autre terme apparenté, traduit généralement un désir de l'auteur 

d'exprimer plus fortement une opinion. L'impact négatif d'une telle utilisation sur la stigmatisation 

de la schizophrénie est important. Dans les journaux grand public où l’on retrouve 

majoritairement des tabloïds, le mot schizophrénie est plus souvent utilisé dans les histoires de 

violence. Les tabloïds grand public alimentent la stigmatisation avec des reportages qui 

associent violence et schizophrénie et d’autres articles, considérés comme plus intellectuels, 

contribuent au développement de la stigmatisation en utilisant fréquemment le terme comme 

métaphore pour des associations négatives. De plus, les auteurs de l’étude expliquent qu’un 

seul usage abusif peut parfois abolir tous les efforts de lutte contre la discrimination et la 

stigmatisation. Les reportages d’informations traitent plus souvent de la maladie si elle est 

associée à des faits de violence et de crime que sous un angle positif et instructif. L’étude 

indique que l'utilisation abusive du mot schizophrénie est très répandue et ne doit pas être sous-

estimée, l'utilisation métaphorique est presque aussi courante que l'utilisation comme nom de 

maladie. 

Nakwa et al. (2012) étudient l'association entre troubles psychiatriques et agressivité dans la 

presse écrite en République Tchèque et en Slovaquie. Les articles ont été choisis parmi les 

quotidiens et magazines les plus lus dans les deux pays pendant cinq périodes d'une semaine 

en 2007. Les articles des deux pays ont été analysés ensemble car la République Tchèque et la 

Slovaquie ont des politiques socio-économiques, politiques et de santé mentale similaires. Les 

articles ont été sélectionnés s’ils contenaient certains termes « neutres » comme 

« dépression », « démence », ou des termes d'étiquetage, comme « schizophrène » ou 

« alcoolique », permettant de couvrir les principaux troubles psychiatriques en fonction de la 

classification CIM-10. Le comportement agressif a été évalué sous deux axes : le rôle de la 

personne atteinte de maladie mentale dans l'acte violent (auteur et /ou victime) et le type d'acte 
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agressif (homicide, suicide). Les auteurs ont ensuite évalué l’impression globale de l'article, le 

sens des déclarations stigmatisantes / déstigmatisantes et ont catégorisés les articles comme 

étant négatifs, positifs, mixtes ou neutres. Au total, 375 articles ont été recensés, dont 203 en 

République Tchèque et 172 en Slovaquie. Un tiers des articles analysés (n = 117, 31,2 %) 

indiquaient que les personnes atteintes de troubles psychiatriques avaient un comportement 

hétéro-agressif : 

- La grande majorité de ces articles présentaient les personnes atteintes de maladie 

mentale comme les auteurs des agressions (n = 84, 71,8 %).  

- Dans 19 articles (16,2 %), ils ont été présentés comme victimes de comportements 

agressifs et dans 14 articles (11,9 %), ils étaient considérés comme victimes et 

agresseurs.  

- Les personnes atteintes de schizophrénie étaient représentées comme agresseurs 

dans 50 % de ces articles (n = 24).  

Concernant les comportements auto-agressifs, 19 articles (5,1 %) mentionnaient un suicide, 

27 (7,2 %) une tentative de suicide et 8 articles (2,1 %) traitaient de l'automutilation. Les 

homicides ont été mentionnés dans 51 articles (13,6 %) et les diverses formes d'hétéro-

agressions physiques dans 48 articles (12,8 %). Des actes de vandalisme ont été retrouvés 

dans 22 articles (5,9 %). La schizophrénie a été associée aux homicides dans 5,1 % des articles 

(n= 19) et aux agressions physiques dans 4 % des articles (n = 15). Les articles dans lesquels 

les personnes atteintes de troubles psychiatriques étaient présentées comme agresseurs étaient 

plus souvent catégorisés comme stigmatisants, tandis que les articles dans lesquels elles 

étaient considérées comme victimes étaient plus souvent catégorisés comme mixtes. Les 

articles sans comportement agressif étaient en revanche nettement plus souvent catégorisés 

comme déstigmatisants ou neutres. Les résultats révèlent des représentations 

disproportionnées de la violence et de l'agressivité dans tous les principaux diagnostics 

psychiatriques, à l'exception des troubles névrotiques et du comportement alimentaire. Plusieurs 

limites de cette étude doivent être prises en considération. Les auteurs ont utilisé cinq périodes 

d'une semaine comme période de référence et certaines histoires peuvent avoir été 

surreprésentées dans l'échantillon final. L'échantillon d’articles pourrait être limité par les mots-

clés. Enfin, comme dans presque toutes les autres études dans ce domaine, seuls les 

documents écrits sont analysés, les informations visuelles importantes, comme les 

photographies, n’ont pas été évaluées. 

 

4.4.3.3 Dans le reste du monde. 
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Coverdale et al. réalisent en 2003 une analyse sur les médias imprimés en Nouvelle-

Zélande. L’objectif était d’analyser les représentations de la maladie mentale dans chaque 

article sélectionné de la presse écrite en Nouvelle-Zélande sur quatre semaines (entre le 3 

février et le 2 mars 1997). Tous les articles portant sur des personnes souffrant d’une pathologie 

mentale, sur les traitements, les praticiens et services de santé mentale ont été inclus. Chaque 

article sélectionné a été étudié en fonction de sept variables :  

- La nature du document dans lequel l'article est apparu (publication quotidienne ou autre), 

- la diffusion (< 50 000 ou > 50 000 exemplaires par jour),  

- le type d'article (nouvelle, lettre à l'éditeur, dessin animé, photo, publicité),  

- la page de parution (première page, couverture ou autre),  

- la taille de l'article,  

- le genre de la personne identifiée comme souffrant d’une pathologie mentale,  

- si oui ou non cette personne a pu s’exprimer ou si elle est directement citée dans 

l'article. 

600 articles ont été sélectionnés. Le plus souvent il s’agissait d'articles de presse ou de 

textes éditoriaux (93,7%). Il y avait également 25 lettres (4,2 %), 10 photos (1,7 %), 2 bandes 

dessinées et une publicité. La plupart des articles (88,3%) ont été publiés dans des journaux 

quotidiens qui avaient une diffusion allant de 2000 à 100 000 (79,4%) ou supérieures à 100 000 

(n = 72, 13,6%) exemplaires par jour. Deux événements ont reçu une large couverture 

médiatique au cours de la période étudiée. Le premier s’est produit le 8 février lorsqu'un jeune 

homme identifié comme souffrant d’une schizophrénie a abattu plusieurs personnes dans la 

petite colonie rurale néo-zélandaise de Raurimu. Il y avait 161 articles liés à cet événement. Le 

deuxième événement est apparu à partir du 10 février, dans 55 articles et concerne la 

publication d'un avis juridique par le commissaire à la protection de la vie privée de la Nouvelle-

Zélande sur la divulgation, près de trois ans plus tôt, d'une information sur la santé d'un patient 

par une infirmière psychiatrique. Cette infirmière, préoccupée par le danger potentiel d’un patient 

psychiatrique pour les autres, a révélé des informations sur sa santé à un député de l'opposition, 

après que ce dernier soit sorti de l’hôpital. À la suite de cette révélation, le patient avait kidnappé 

et tenté de violer un garçon de 11 ans. Il y a eu 52 articles (8,7%) sur le suicide et 29 (4,8%) 

relataient des histoires personnelles ou des expériences d'une personne souffrant d’une maladie 

mentale, racontées directement par la personne concernée ou par un proche. D'autres sujets 

comprenaient les services de santé mentale (19,5%), la pédophilie (8,5%) et l'alcool ou la 

consommation de substances (6,5%). Plus de la moitié de tous les articles représentaient les 
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personnes malades mentales comme dangereuses. Les personnes souffrant d’une maladie 

mentale étaient également représentées comme vulnérables, c’est-à-dire incompétentes et 

incapables de contrôler leurs vies. L'imprévisibilité, l'incapacité d'anticiper les conséquences et 

la dangerosité envers soi-même, ont été moins représentées et concernaient un peu moins d'un 

quart de tous les articles. Des exemples d'éléments positifs concernant les pathologies mentales 

sont retrouvés dans un peu moins d’un quart de tous les articles et comprenaient des thèmes 

relatifs aux droits de l'homme (qui expliquent que les personnes souffrant d’un trouble mental 

ont les mêmes droits que toute autre personne), ou encore concernaient des prouesses 

sportives. Les diagnostics cliniques les plus couramment cités étaient la schizophrénie (8,7%) et 

la dépression non spécifiée (5%). L'utilisation d'alcool ou de drogues concernait 8,2% des 

articles. Les terminologies «patient psychiatrique» ou «maladie mentale» étaient plus 

fréquemment utilisées. Le langage familier était présent dans 51 articles (8,5%). Le sexe, quand 

il était cité, était le plus souvent masculin (54,7%). Cette étude montre que les représentations 

des médias imprimés en Nouvelle-Zélande sont majoritairement négatives, exagérées et ne 

reflètent pas la réalité de la plupart des personnes souffrant d'une maladie mentale. Les auteurs 

avancent l’hypothèse que lorsque les patients souffrant d’une maladie mentale parlent 

directement aux lecteurs à travers les médias, les informations sont transmises de façon 

beaucoup moins stigmatisantes et plus constructives. 

En 2011 Dubugras et al. analysent l'information délivrée sur la schizophrénie par le plus 

grand journal brésilien « Folha de S. Paulo » entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008 

afin de déterminer si l'information publiée dans ce journal peut contribuer à la compréhension de 

la santé mentale. « Folha de S. Paulo » (FSP) a le tirage national le plus élevé du Brésil (280 

972 exemplaires du lundi au samedi et 329 278 le dimanche). Les lecteurs sont majoritairement 

âgés de 30 à 49 ans et sont issus de la classe moyenne supérieure, 50% d'entre eux sont des 

hommes. Le FSP est une source principale d'information pour les autres médias brésiliens, y 

compris la télévision, qui reste le moyen de communication le plus populaire du pays. Ce journal 

se veut indépendant, critique, non partisan et pluraliste selon ses lignes directrices éditoriales. 

Les articles ont été sélectionnés si un de ces mots était présent : schizophrénie, schizophrène, 

épisode psychotique, psychose et psychotique. Les articles portant sur des histoires fictives et / 

ou ceux qui utilisent le terme en dehors du contexte médical (par exemple : utilisation 

métaphorique) ont été exclus. Les articles ont été classés selon la qualité de leur communication 

en matière de santé en évaluant l'exactitude (contenu valide selon les connaissances 

scientifiques actuelles), l'équilibre (présentation juste et exacte des différents sujets), la fiabilité 

(source crédible et information à jour), et la compréhensibilité (langue et format appropriés pour 
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le public cible). Les indicateurs d’utilisation inappropriés étaient : l'utilisation de la forme 

adjectivale du terme médical (les termes schizophrène ou psychotique) pour décrire les 

personnes souffrant de schizophrénie et l'utilisation de termes stigmatisants pour les décrire 

comme des adjectifs négatifs, autres que médicaux ou juridiques (par exemple les termes 

« dingue », « maniaque », « cinglé »). Les auteurs ont également examiné si la schizophrénie 

était le thème principal ou secondaire des articles. 75 articles ont été sélectionnés sur les 635 

étudiés. Les principaux sujets identifiés par les auteurs étaient les troubles mentaux et la 

violence, le traitement, l'information générale (notamment sur l’éducation thérapeutique), 

l'étiologie et l'expérience personnelle de la schizophrénie. La schizophrénie était le sujet 

principal de 43 articles (57,4 %) : 

- La catégorie des troubles mentaux et de la violence comprenait 12 articles (27,9 %) 

avec 6 cas d'homicide, 1 cas d'agression grave, 1 cas de perturbation sur la voie 

publique sans hétéro-agressivité, 1 cas où l’individu a confiné sa famille dans sa 

maison, et 1 cas où l'individu a fait souffrir involontairement d’autres personnes. Selon 

le FSP, la schizophrénie a été confirmée dans 3 cas seulement. Dans l'un d'entre eux, 

l'individu a commis l’homicide 3 jours après sa sortie de l'hôpital (fait largement mis en 

lumière par les articles). Les sous-thèmes identifiés étaient les causes des 

comportements violents, les préoccupations sur la capacité des psychiatres à prédire, 

à contrôler un comportement agressif et sur la possibilité de simuler des troubles 

mentaux pour éviter les poursuites. 

- 23% des articles abordent les traitements et soulignent les bienfaits des 

antipsychotiques, discutent des services de santé et de la place de la stimulation 

magnétique transcrânienne répétée (rTMS) dans le traitement. Cinq articles ont 

critiqué les soins psychiatriques, en raison de l'isolement des individus par le système 

hospitalier et de l'utilisation de l’électro convulsivothérapie.  

- 3 histoires positives (5,3 %) concernant des personnes atteintes de schizophrénie ont 

été recensées: deux étaient axées sur le côté artistique des patients et un article 

évoquait la bonne intégration d’un patient dans sa communauté. 

- 5 articles portaient sur la recherche scientifique publiée par des revues non 

brésiliennes (facteurs génétiques dans l'étiologie de la schizophrénie, facteurs de 

risque, modèles animaux pour la recherche sur le traitement). 

La schizophrénie a été citée secondairement dans 32 (43 %) des articles. Les principaux 

sujets étaient l'étiologie de la pathologie (44 %) et les traitements (19 %). Cinq articles 

mentionnaient la recherche.  
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Sur l’ensemble des articles, les propos des personnes atteintes de schizophrénie ont été 

identifiés dans 4 articles et les propos de la famille dans 8 articles, soit 13,3% de l’ensemble des 

articles étudiés. Sur les 41 histoires mettant en cause des personnes souffrant de 

schizophrénie, 46,3 % utilisaient le terme « schizophrène » ou « psychotique », 7,3 % utilisaient 

l'expression « souffrant de schizophrénie ou victime de schizophrénie » et 1 article utilisait le 

terme « fou ». Des idées reçues ont été identifiées dans 5 articles comme l’association de la 

schizophrénie à une personnalité multiple, ou encore que les patients sont complètement 

déficitaires et que le traitement est sans espoir. Cependant, 7 (9,3 %) articles contredisaient 

certains de ces préjugés: 1 article critiquait la mystification de la psychose; 6 articles 

soulignaient les bienfaits du traitement et l’amélioration de l'insertion sociale des personnes 

atteintes de schizophrénie. La presse associe les troubles mentaux et en particulier la 

schizophrénie, à des attributs négatifs comme l'imprévisibilité, le danger, la criminalité et 

l'isolement. Les articles concernant la criminalité supposent souvent que le trouble est la 

principale cause d’un comportement criminel ou agressif, et que les patients devraient être 

placés sous contrôle, le système de santé et les professionnels étant finalement responsables 

des incidents violents. Le FSP a donné des informations sur les facteurs génétiques, le risque 

de schizophrénie induite par certaines substances comme le cannabis, ainsi que sur les risques 

et les avantages des médicaments psychotropes, ce qui contribue à une perception plus 

favorable des pathologies. Toutefois, les articles concernant des crimes qui auraient été commis 

par des personnes souffrant de schizophrénie dépassent les histoires positives. De plus, les 

résultats suggèrent que la complexité du trouble, son étiologie à multiples facettes, les 

différences individuelles et les alternatives thérapeutiques n'ont pas fait l'objet d'une discussion. 

Le dialogue entre les médias, les professionnels de santé, les personnes touchées et leurs 

familles permettrait d’améliorer l’information donnée par les médias sur la schizophrénie. 

L’étude de Corrigan et al. (précédemment citée), réalisée en 2005 sur les grands journaux 

des Etats-Unis, s'est concentrée sur deux théories. La première théorie concerne l’idée qu’une 

dangerosité associée à la maladie mentale dans les articles de presse, entraine des réactions 

de peur et d’évitement social. La deuxième théorie concerne l‘attribution d’une culpabilité 

personnelle. Si les personnes sont considérées comme responsables de leur maladie mentale 

alors il y aura des réactions de colère et de rejet tandis que si elles ne sont pas tenues 

responsable de leur maladie il y aura plutôt des réactions d’aide et de compassion. Cette étude 

analyse également les articles qui abordent les traitements, et les problèmes tels que la difficulté 

d’accès aux soins, au logement ou encore à une assurance-maladie. La majorité des articles 

portent sur des crimes violents contre autrui ou sur des moyens de défense juridiques liés à la 
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maladie mentale. Cependant, ces articles incluent également les comportements suicidaires ou 

d'automutilation et les délits non-violents. La question est de savoir si les médias d'information 

influencent les lecteurs en se concentrant particulièrement sur la dangerosité des personnes 

atteintes de maladie mentale ou si les journalistes ne font que refléter la réalité. Des études ont 

montré que les personnes atteintes de maladie mentale sont deux à six fois plus susceptibles 

que les témoins appariés de commettre des actes de violence (Corrigan et al. 2003, cité dans 

Corrigan et al. 2005). Cependant, on constate que la maladie mentale est un prédicteur de la 

violence plus faible que les variables démographiques, comme l'âge, le sexe, la race ou l'ethnie. 

Par exemple, des études épidémiologiques ont montré que les personnes de sexe masculin 

sont 300% plus susceptibles que les personnes atteintes d'une maladie mentale de commettre 

un acte violent (Corrigan et al. 2002, cité dans Corrigan et al. 2005). Les articles sur les crimes 

violents sont un facteur social contribuant à l’idée du public que les personnes souffrant d’une 

pathologie mentale sont dangereuses. Les résultats de cette étude montrent que les thèmes 

stigmatisants liés à la responsabilité étaient relativement rares, les articles s'attachaient 

majoritairement à des causes biologiques ou environnementales. De nombreux articles de 

journaux portaient sur des thèmes liés aux traitements biologiques et psychosociaux, au 

rétablissement des patients (26%) ou comprenaient des renseignements sur les progrès de la 

recherche. Cette constatation suggère que les attitudes du public changent en ce qui concerne 

les idées de causalité. De nombreux articles alertent sur la mauvaise qualité des soins et la 

difficulté d’accéder à un logement. Les conclusions de cette étude sont que les journaux 

comprennent moins d'articles sur la dangerosité des personnes atteintes de maladie mentale et 

plus d'articles sur la défense de leurs droits qu’il y a 10 ans.  

 

4.4.3.3.1 Presse et télévision.  

 

Park et al. ont étudié en 2012, en Corée de Sud, l’utilisation des termes « schizophrénie » et 

« schizophrène » dans la presse écrite et les émissions de télévision d'informations sud-

coréenes sur dix ans. Les sites Web de trois journaux nationaux et les émissions de trois 

journaux d’informations télévisées nationales, considérés comme les plus influents en Corée du 

Sud, ont été analysés du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2010. Au total 490 articles de presse 

et 257 extraits d’émissions télévisées ont été sélectionnés. Le terme « schizophrénie » a été 

utilisé dans 747 échantillons (articles de presse et émissions télévisées). 637 échantillons (85,3 

%) utilisaient le terme « schizophrénie » et 110 (14,7 %) utilisaient le terme « schizophrène ». 
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Les 747 échantillons ont ensuite été classés selon leur utilisation du terme « schizophrénie » ou 

« schizophrène»:  

- Utilisation négative (stigmatisant ou médicalement inapproprié) : 46,7 %, 

- Utilisation neutre (description objective de la pathologie) et positive (opposition à la 

stigmatisation ou thème favorable à la pathologie) : 30,1 % 

- Utilisation secondaire (la pathologie n’est pas le sujet principal de l’article ou de 

l’émission) : 12,7% 

- Utilisation métaphorique (utilisation figurative) : 10,4 %. 

L’évolution de l’usage du terme « schizophrénie » a été comparée entre les périodes de 

2000-2004 et de 2005-2010. L’usage négatif a augmenté avec 147 références négatives en 

2000-2004 contre 202 au cours de la dernière période, les mentions neutres ou positives ont 

diminué de 119 références à 105 et les utilisations métaphoriques ont diminué de 45 références 

à 33. Les principaux sujets abordés dans les échantillons avec des points de vue négatifs 

étaient :  

- La violence ou les dangers que représentaient les patients : 37,8%.  

- Les causes de la schizophrénie : un événement particulier serait directement lié à la 

cause de la maladie, sans considération biologique ou psycho-sociale associée : 23,5%  

- La bizarrerie et l’imprévisibilité 18,1%. 

- L’incurabilité de la pathologie et l’absence d’amélioration : 10,3%. 

- Le comportement inapproprié dans la société, entraînant par exemple, l’incapacité à 

conduire un véhicule ou à avoir un emploi : 8 %. 

- La nécessite d’isoler les patients souffrant de schizophrénie de la société en les plaçant 

dans des institutions : 6,3 %.  

L’analyse des échantillons avec des points de vue neutres et positifs retrouve comme 

principaux sujets :  

- Information médicale sur la pathologie : 52,4 %.  

- Réduction de la stigmatisation et amélioration de l’intégration des personnes souffrant de 

schizophrénie : 64,4 % 

- Information sur le traitement : 56,2 % 

- Etiologie de la pathologie : 30,1 %.  

L’utilisation métaphorique permettait principalement d’imager une division (65%) une 

contradiction (26%), et un comportement ou une idée « étrange » (9%). Les auteurs soulignent 

qu’au cours des dix dernières années de nombreux efforts ont été déployés pour réduire les 

préjugés à l'égard de la schizophrénie mais qu’aucun changement significatif n’a été observé 
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sur l’utilisation des termes « schizophrénie » ou « schizophrène » dans la presse ou à la 

télévision au cours du temps. Les opinions négatives étaient le plus souvent liées à la violence 

et à la criminalité. Dans les cas où il n' y avait pas eu de diagnostic de schizophrénie (48,7 % 

des contenus ont mentionné que le suspect souffrait de schizophrénie sans preuve médicale), 

les propos des familles, des avocats, de la police et des suspects ont été utilisés pour étayer les 

arguments selon lesquels les auteurs des crimes souffraient de schizophrénie. L’une des 

raisons à cela serait de trouver une cause à des crimes qui ne peuvent pas être acceptés par la 

société, les patients souffrant de schizophrénie deviennent alors des boucs émissaires.  

 

4.4.3.4 L’usage métaphorique 

 

Duckworth et al. en 2003 aux Etats-Unis, ont réalisé une étude pour analyser l’usage 

métaphorique du terme « schizophrénie » dans les grands journaux des Etats-Unis, en 

comparant l'utilisation des termes « schizophrénie » et « cancer ». Un échantillon aléatoire de 1 

802 articles a été prélevé dans cinq journaux américains ayant le tirage quotidien le plus élevé 

de 1996 à 1997, par régions (Sud-est, Nord-est, Centre-ouest et Ouest) et dans les deux 

journaux nationaux à forte distribution : « The New York Times » et « USA Today », selon la 

base de données internet « Lexis Nexis ». Les articles étaient sélectionnés s’ils contenaient les 

termes : « cancer », « cancéreux », « schizophrénie », « schizophrène » ou des termes ayant 

pour racine « schizo ». Les articles sélectionnés ont ensuite été classés dans l'une des huit 

catégories suivantes: usage métaphorique, avis de décès, droit des patients et intérêt des 

malades, actualités médicales, prévention et éducation, utilisation secondaire (simple référence 

aux termes), référence médicale inappropriée, organisme caritatif. Au total, 1740 articles ont été 

étudiés (62 articles ont été exclus car trop ambigus avec impossibilité de les classer dans une 

catégorie précise). Le terme « cancer » était utilisé de façon métaphorique dans seulement 1 % 

des articles tandis que le terme « schizophrénie » était utilisé de façon métaphorique dans 28 % 

des articles. Voici quelques exemples : « Le temps devient schizophrène avec 81 degrés le 

week-end et rafale le lendemain » (Houston Chronicle) ; « La position sur le droit à l'avortement 

est si schizophrène qu'un bébé peut être considéré comme un bien jetable un jour et une 

bénédiction précieuse le lendemain » (Chicago Tribune) « … et après une chute de 192 points, 

l'action schizophrène du marché boursier… » (Chicago Tribune). Le taux de métaphore variait 

de 52 % pour USA Today à 3% pour Buffalo News, sans variation interrégionale. Parmi les 

autres différences, le terme « schizophrène » était plus souvent utilisé pour décrire une 

personne en particulier et le terme « cancer » était plus souvent présent dans les articles portant 
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sur les organismes caritatifs. Pour conclure, les auteurs soulignent que l'utilisation métaphorique 

de ces termes ne peut pas être éliminée du discours médiatique, mais qu’il faut corriger, avec 

les professionnels de santé, les métaphores inexactes et mettre plus en avant les témoignages 

des personnes atteintes de maladie mentale avec plus d’entrevues directes des patients et de 

leurs familles. La prévention et l'éducation devraient être des sujets dominants dans les médias 

grand public.  

Au Royaume-Uni en 2007, Chopra et Doody ont réalisé une étude sur l’usage métaphorique 

du terme « schizophrénie » en comparant d’une part l’usage du terme « schizophrénie » au 

terme « cancer » comme métaphore dans la presse écrite puis en cherchant s’il existe une 

différence entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Six journaux britanniques ont été étudiés : 

« The Times », « The Daily Telegraph », « The Guardian », « The Mirror », « The Sun » et « The 

Daily Mail ». 600 articles contenant les mots « schizophrénie » ou « schizophrène » ont été 

obtenus entre le 1er août 2004 et le 5 novembre 2005. 600 articles contenant les mots 

« cancer » ou « cancéreux » ont été obtenus entre le 05 octobre 2005 et le 05 novembre 2005 

(car plus fréquents). Les articles ont ensuite été classés dans 8 catégories, identiques à l’étude 

de Duckworth et al. (2003), précédemment citée, et les données de cette étude seront 

également utilisées pour comparer les 2 pays. Le terme « schizophrénie » a été utilisé comme 

métaphore dans 11% des articles et le terme « cancer » a été utilisé comme métaphore dans 

0,02 % des articles. Sur les 600 articles sur la « schizophrénie », 316 utilisaient la forme 

nominative « schizophrénie » et 284 utilisaient la forme adjectivale « schizophrène ». La forme 

nominative a été utilisée comme métaphore dans 12 articles et la forme adjectivale dans 55 

articles. Sur les 600 articles sur le cancer, 567 contenaient la forme nominative (cancer) et 33 

contenaient la forme adjectivale (cancéreux). La forme nominative a été utilisée comme une 

métaphore dans 11 articles, la forme adjectivale n'a pas été utilisée comme une métaphore. En 

comparant ces résultats à ceux de l’étude de Duckworht et al. (2003), les auteurs concluent que 

les journaux britanniques utilisent statistiquement moins les termes concernant la schizophrénie 

comme métaphore que les journaux nord-américains. 19 des 67 références métaphoriques de la 

schizophrénie au Royaume-Uni sont utilisées dans les articles autour de la mode, des arts et de 

la littérature. Par exemple, une célébrité a décrit Armani comme : « assez polyvalent et flexible 

pour s'adapter à ma personnalité parfois schizophrène » (The Times, 22 janvier 2005). La 

deuxième catégorie la plus fréquente était le sport : dans 11 cas, les équipes ou les joueurs ont 

été décrits comme « schizophrènes » dans leur performance. La politique était un autre domaine 

où l'on se servait de la métaphore pour décrire une attitude comme « schizophrène », par 

exemple : « L’ambivalence, qui est même schizophrène, dans son attitude envers Blair est 
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profonde » (The Daily Telegraph, 07 octobre 2005) ou encore « … mais l'attitude schizophrène 

de ce gouvernement envers l'alcool n'aide pas » (The Sun, 05 janvier 2005). Des 600 articles 

sur le « cancer », il n' y a eu que 33 cas d'utilisation de l'adjectif « cancéreux » dont aucun n'était 

métaphorique. Ce faible échantillon ne représente pas l’utilisation globale de ce terme dans la 

langue anglaise et peut biaiser les résultats. La différence entre les Etats-Unis et le Royaume-

Uni peut s’expliquer par une utilisation linguistique différente du terme « schizophrénie » par les 

médias de ces 2 pays mais aussi par une prise de conscience des effets stigmatisants de 

l'utilisation métaphorique de la schizophrénie, entrainant une réduction de cette utilisation au 

cours des sept années qui séparent les 2 études (l’échantillon nord-américain datant de 1996-

1997). Les auteurs expliquent qu’une maladie stigmatisée est plus susceptible d'être 

métaphorisée. Ainsi, plus l'étiologie d'une maladie est connue, plus la stigmatisation et l’usage 

métaphorique diminuent. La faible utilisation métaphorique du cancer dans cette étude et dans 

l'étude américaine pourrait être liée à des avancées concernant le traitement du cancer qui est 

plus efficace avec une meilleure guérison et à une meilleure compréhension de la maladie. 

 

4.4.4 Sur internet 

 

Joseph et al. ont mené en 2015, aux Etats-Unis, une étude sur l'utilisation du mot 

« schizophrénie » sur Twitter.com en comparaison à l’utilisation du mot « diabète » avec 2 

hypothèses :  

- les formes adjectives et nominales de la schizophrénie seraient plus souvent utilisées de 

manière incorrecte, non-médicale, négative et sarcastique que pour le diabète. 

- Il y a plus de négativité et de sarcasme dans les utilisations médicalement inappropriées 

et plus particulièrement pour la forme adjective de la schizophrénie. 

Twitter est un site de microblogging en temps réel avec plus de 241 millions d’utilisateurs. 

Les « tweets » sont des messages de 140 caractères (jusqu’en 2017) et le « Has tag » (#) est 

un marqueur de métadonnées, de mot-clé permettant de catégoriser les « tweets ». Les 

avantages de ce support sont la possibilité d’avoir une réponse immédiate avec des messages 

dynamiques et interactifs, l’anonymat des participants et la possibilité d’étudier l’utilisation 

familière et la mauvaise utilisation de la maladie. De plus, c’est une plateforme pour les groupes 

minoritaires (afro-américains et hispano-américains) habituellement peu représentés dans les 

études. Twitters est très utilisé par les adolescents et les jeunes adultes et son utilisation dans la 

recherche médicale a déjà montré son efficacité notamment pour suivre les épidémies de 

choléra à Haïti ou encore pour suivre le risque suicidaire et la dépression aux Etats-Unis. Entre 
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le 12 septembre 2013 et le 22 octobre 2013, 1838 Tweets randomisés contenant l'un des quatre 

« has tags » : #schizophrenia (schizophrénie), #schizophrenic (schizophrène), #diabetes 

(diabète), #diabetic (diabétique) ont été étudié. 79 « tweets » incompréhensibles et 441 

« retweets » sans contenu supplémentaire ont été exclus. Au final, 1318 « tweets » ont été 

étudiés (331 pour #schizophrenia, 354 pour #schizophrenic, 284 pour #diabetes, 349 pour 

#diabetic).  

Les « tweets » ont ensuite été évalués selon leur pertinence médicale (médicalement 

appropriée, médicalement inappropriée, non-médicale). Les tweets avec un sentiment négatif 

ont été repérés par la présence de mots négatifs comme « die » (mort) « hate » (haine) « pain » 

(douleur). Le sarcasme a été évalué par la présence d'émoticônes ou de références directes au 

rire, au sarcasme ou à l'humour. Les termes « #schizophrenia » et « #schizophrenic » étaient 

plus fortement associés à des « tweets » ayant un contenu négatif, médicalement inexact, non-

médical et sarcastique que les termes « #diabetes » et « #diabetic ». La forme adjectivale 

« #schizophrenic » était : 

- plus associée à un sentiment négatif si le contenue du « tweet » était médicalement 

inapproprié (en comparaison à un contenu médicalement approprié ou non médical), 

-  plus utilisée dans des « tweets » au contenu sarcastique que la forme nominale 

« #schizophrenia ».  

Concernant la forme nominale « #schizophrénia » elle était :  

- utilisée plus négativement si le contenu du « tweet » était non-médical que si le contenu 

était médicalement inapproprié ou approprié, 

- associée à plus de sarcasme si le contenu du «tweet » était non-médical que si le 

contenu était médicalement inapproprié ou approprié. 

Les « tweets » inappropriés et non-médicaux sur la schizophrénie avaient plus de contenus 

négatifs et sarcastiques ce qui selon les auteurs suggère que la maladie est plus stigmatisée 

lorsqu'elle est mal comprise. Le terme schizophrénie a plus de sens différents qu'un terme 

strictement médical comme le diabète ce qui entraîne une utilisation abusive des termes qui 

concernent la schizophrénie dans des contextes non-médicaux. L'humour et les plaisanteries 

sarcastiques peuvent contribuer à la stigmatisation en minimisant les souffrances associées à la 

schizophrénie et en renforçant les images stéréotypées et les préjugés qui marginalisent les 

patients souffrant de schizophrénie. Cependant, l'humour peut également diminuer la 

stigmatisation car il permet de discuter plus facilement d’une pathologie mentale grave. Cette 

étude n’est pas sans limites. Tout d’abord, l’échantillon n’est pas représentatif de la population 

générale car il s’agit surtout d’une population urbaine, jeune et masculine, la généralisation est 
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donc impossible. De plus, l’utilisation du « has tag » pour sélectionner les « tweets » ne permet 

pas de repérer l’ensemble des « tweets » qui évoquent la schizophrénie ou le diabète entraînant 

un biais de sélection. Les résultats reflètent la double signification du terme « schizophrénie », le 

manque de connaissance du public sur cette pathologie, le manque de sensibilisation du public 

au sujet de la gravité de la maladie mentale, en particulier pour la population jeune. 

 

4.5 Les répercussions du traitement médiatique de la schizophrénie sur la population. 

 

Cutccliffe et Hannigan ont examiné dans une revue de la littérature en 2001 au Royaume-

Uni, les effets des représentations de la schizophrénie dans les médias sur la population 

générale et leurs répercussions en terme de santé publique. Les auteurs ont souligné que bien 

que les opinions négatives et stigmatisantes soient apparues avant le développement des 

médias de masse, il existait un maintien et une majoration de la vision négative du public sur les 

malades mentaux du fait de la représentation des pathologies psychiatriques dans les médias. 

Les médias sont des outils puissants pour façonner les perceptions du grand public. La 

compréhension des problèmes de santé mentale par le public est ainsi largement soumise à la 

couverture médiatique du pays. 

Angermeyer et al. ont mené une étude en Allemagne en 2005 pour tester l’hypothèse selon 

laquelle plus les personnes de la population générale regardent la télévision, ou lisent des 

journaux, plus elles ont un fort désir de distance sociale envers les patients souffrant de 

schizophrénie. Cette étude a été menée à Berlin, sur un échantillon randomisé de 4 899 

participants, comparable à la population allemande de plus de 18 ans. Lors d’un entretien 

individuel, il a été demandé à chaque participant sa fréquence de visionnage de la télévision, les 

chaînes regardées ainsi que le type de journaux lus. Le désir de distance sociale a été mesuré 

grâce à la « Social Distance Scale » développée par Link. Une forte exposition à la télévision 

entraînait un désir de distance sociale plus fort envers les personnes souffrant de schizophrénie. 

Par contre, la nature des chaînes visionnées n’avait pas d’influence. Concernant la lecture de 

journaux, il n’a pas été trouvé de lien avec le désir de distance sociale. Cependant il existait un 

lien en fonction du type de journaux lus : les lecteurs de tabloïds ou de presse régionale avaient 

un désir de distance sociale plus important envers les personnes souffrant de schizophrénie que 

les lecteurs de journaux nationaux réputés comme sérieux, ou les non-lecteurs de journaux. 

Selon les auteurs, ces résultats s’expliquaient par une plus forte influence d’une part des 

messages visuels que des messages écrits, et d’autre part, par le fait qu’un message télévisé 

était plus fortement ciblé sur les émotions du public qu’un article de presse. De même, les 
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messages des tabloïds visent à générer des émotions en utilisant des photographies grand 

format (qui ont un effet plus fort que le texte) et des titres accrocheurs. Les journaux réputés 

comme sérieux ont généralement pour but d'être plus factuels et objectifs, alors que les tabloïds 

négligent les informations de base pour se concentrer sur des détails spectaculaires et 

sensationnels. 

La deuxième partie de l’étude de Diefenbach et West (2007, précédemment citée), cherchait 

à comprendre l’impact des représentations médiatiques télévisuelles des pathologies mentales 

sur les téléspectateurs en testant les hypothèses suivantes : 

- H5 : Les téléspectateurs les plus réguliers étaient plus enclins à penser que les 

personnes souffrant d’une pathologie mentale étaient facilement identifiables dans la 

population générale. 

- H6 : Les téléspectateurs les plus réguliers exprimaient plus de réticence à vivre près 

d’une personne souffrant de schizophrénie. 

- H7 : Les téléspectateurs les plus réguliers pensaient davantage que les dépenses 

consacrées aux services de santé mentale étaient inutiles. 

- H8 : Les téléspectateurs les plus réguliers considéraient davantage que les services de 

santé mentale localisés dans les quartiers résidentiels mettaient en danger les résidents. 

- H9 : Les téléspectateurs considéraient la télévision comme ayant une grande influence 

sur les opinions du public autour de la santé mentale 

Les hypothèses 5 et 7 n’ont pas été validées. L’hypothèse 6 n’a été que partiellement validée 

car seuls ceux qui regardaient les journaux télévisés exprimaient plus d’opinions négatives à 

l’idée de vivre prés d’une personne souffrant d’une pathologie mentale. Mais, dans l’ensemble, 

les téléspectateurs les plus réguliers n’exprimaient pas plus de réticences à l’idée de vivre près 

d’une personne souffrant d’une pathologie mentale. Les hypothèses 8 et 9 ont été validées. En 

effet, les téléspectateurs les plus réguliers craignaient une majoration de l’insécurité si des 

établissements de santé venaient à être installés dans des quartiers résidentiels. Bien que la 

plupart des téléspectateurs n’admettaient pas que les représentations télévisuelles les 

affectaient personnellement, ils pensaient que les représentations télévisuelles affectaient les 

attitudes des téléspectateurs en général. 

En 2013 en Allemagne, Kimmerle et Cress ont mené parallèlement 2 études sur les attitudes 

des téléspectateurs face aux troubles mentaux. La première étude cherchait à comprendre les 

connaissances et les attitudes du public concernant 3 pathologies mentales : les troubles 

obsessionnel-compulsif (TOC), l’épisode dépressif majeur (EDM) et la schizophrénie. Partant du 

principe que l’EDM avait une prévalence plus importante en population générale et que le public 
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avait une plus grande connaissance personnelle de ce trouble en comparaison à la 

schizophrénie ou au TOC, les auteurs ont définit les hypothèses suivantes : 

- Hypothèse 1: Plus les gens passaient de temps à regarder la télévision, plus leurs 

connaissances sur le trouble obsessionnel-compulsif et la schizophrénie étaient 

mauvaises. 

- Hypothèse 2 : Les connaissances des téléspectateurs au sujet de l’EDM étaient moins 

touchées par le temps passé à regarder la télévision que pour le trouble obsessionnel-

compulsif et la schizophrénie. 

- Hypothèse 3 : Plus les gens passaient de temps à regarder la télévision, plus ils 

considéraient les patients atteints d'un trouble obsessionnel-compulsif ou d’une 

schizophrénie comme violents. 

- Hypothèse 4 : Le caractère potentiellement violent des patients souffrant d’EDM était 

moins influencé par la télévision que pour les patients atteints de TOC ou de 

schizophrénie. 

44 femmes et 33 hommes majeurs (18-55 ans), recrutés aléatoirement, ont remplis un 

questionnaire comprenant des questions autobiographiques, le nombre de minutes passées 

devant la télévision chaque jour, des échelles de connaissance sur les 3 pathologies étudiées et 

une échelle d’évaluation de la violence en rapport avec chacune des pathologies étudiées. Les 

participants passaient en moyenne 121,58 min par jour devant la télévision. Les connaissances 

sur l’EDM et sur le TOC étaient significativement plus élevées que celles sur la schizophrénie. 

Les personnes souffrant de schizophrénie étaient considérées par les téléspectateurs comme 

significativement plus violentes que celles souffrant d’EDM ou d’un TOC. L’hypothèse 1 a été 

validée : plus les téléspectateurs passaient de temps à regarder la télévision plus leurs 

connaissances sur le TOC et la schizophrénie étaient faibles. Pour l’hypothèse 2, la relation 

entre le nombre d’heures de télévision et les connaissances sur l’EDM étaient significativement 

plus faibles que la relation entre le nombre d’heures passées devant la télévision et les 

connaissances sur le TOC ou sur la schizophrénie. Les hypothèses 3 et 4 n’ont pas été 

confirmées. Cependant, les auteurs ont souligné qu’il y avait une corrélation négative 

significative entre l'évaluation de la violence du TOC et les connaissances sur le TOC : moins 

les gens connaissaient le TOC, plus ils pensaient que les patients atteints de TOC seraient 

violents. Et de même, moins les gens connaissaient l’EDM, plus ils pensaient que les patients 

souffrant d’un EDM étaient violents. Enfin il y avait une corrélation positive significative entre 

l'évaluation de la violence de la schizophrénie et la connaissance de la schizophrénie : plus les 

gens connaissaient la schizophrénie, plus ils pensaient que les patients souffrant de 
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schizophrénie étaient violents. Ce dernier résultat s'expliquerait par le fait que d’après la CIM-

10, la sous-catégorie « schizophrénie catatonique » (F20.2) se caractérise par « la survenue 

d’agitation violente». Il semble donc que les gens acquièrent de mauvaises connaissances sur 

les troubles mentaux par la télévision mais que ce n'était pas une mauvaise compréhension qui 

pouvait conduire à une attitude négative à l'égard des patients souffrant de ces troubles. 

La deuxième étude cherchait à approfondir cette relation entre la connaissance du public au 

sujet d'un trouble mental et leurs réactions envers les personnes touchées. Cette étude a 

comparé 2 formats télévisés différents : un documentaire (destiné à délivrer une information) à 

un film de fiction (destiné à divertir le public) pour ensuite évaluer les connaissances acquises 

par les participants. Les réactions émotionnelles des téléspectateurs au moment du visionnage 

ont également été étudiées. 2 hypothèses ont été testées : 

- Hypothèse 5 : les participants sélectionnés pour regarder le documentaire sur la 

schizophrénie assimilaient plus de connaissances sur la schizophrénie que les 

participants sélectionnés pour regarder le film de fiction sur la schizophrénie. 

- Hypothèse 6 : Les participants qui regardaient le film de fiction sur la schizophrénie 

avaient plus de réactions émotionnelles désagréables et négatives pour les patients 

atteints de schizophrénie que les participants qui regardaient le documentaire sur la 

schizophrénie. 

23 femmes et 16 hommes, âgés de 18 ans à 45 ans ont été recrutés pour cette étude. 20 

participants ont regardé le documentaire et 19 le film fictif. Les participants ont répondu à un 

questionnaire en 3 parties : 

- Avant le visionnage, les participants devaient répondre à des questions 

autobiographiques et à un test de connaissances sur la schizophrénie (pré-test). 

- Pendant le visionnage, les participants devaient indiquer leurs réactions émotionnelles. 

- Après le visionnage, ils devaient répondre à un autre test de connaissance sur la 

schizophrénie (post-test). 

Les tests de connaissances sur la schizophrénie (pré-test et post-test) étaient identiques et 

comprenaient 12 éléments : six critères pour le diagnostic de schizophrénie (Exemple : « Les 

patients souffrant de schizophrénie entendent des voix commentant ou discutant du patient à la 

troisième personne ») et six critères d'autres troubles mentaux (Exemple : « Les patients atteints 

de schizophrénie souffrent de retard mental ») selon la CIM-10. Pour les deux formats 

(documentaire et fiction), les films utilisés représentaient des personnes souffrant de 

schizophrénie de manière réaliste et précise. Pour permettre une bonne comparaison entre les 2 

formats, un montage a été réalisé pour représenter les mêmes critères diagnostiques dans les 
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deux formats (idées délirantes, hallucinations acoustico-verbales et risque suicidaire accru). 

Pour les réactions émotionnelles des participants pendant le visionnage, ils devaient indiquer 

quels sentiments le personnage souffrant de schizophrène avait suscité en eux (peur, malaise, 

insécurité, pitié, préoccupation, sympathie, désir d'aider, désespoir, dégoût, irritation, embarras, 

ridicule, désir de partir, manque de compréhension, mépris et colère). Avant le visionnage, les 

connaissances des participants sur la schizophrénie étaient identiques dans les deux groupes. 

Pour le groupe ayant visionné le documentaire, la connaissance des participants sur la 

schizophrénie était significativement plus élevée dans le post-test que dans le pré-test (p= 

0,005). Pour le groupe ayant visionné le film de fiction, les connaissances des participants ont 

tendance à être plus élevées dans le post-test que dans le pré-test (p = 0,09). L’hypothèse 5 a 

été validée par l’étude. Le gain de connaissance était significativement plus élevé avec le 

documentaire qu’avec la fiction (p = 0,003). L’hypothèse 6 a également été soutenue par l’étude. 

Dans le groupe ayant visionné le film fictif, les sentiments de rejet et les émotions désagréables 

étaient significativement plus élevés que dans le groupe ayant visionné le documentaire. Ces 

résultats indiquaient que le film fictif était en effet plus destiné à entrainer des réactions 

émotionnelles chez les téléspectateurs que le documentaire qui se limitait à une présentation 

des faits. Cependant, les résultats étaient surprenants car les critères diagnostiques sur lesquels 

les participants ont été interrogés dans le test de connaissances étaient présentés de la même 

façon dans les deux types de format. Le documentaire permettrait d’améliorer les 

connaissances des téléspectateurs alors que le film de fiction permettrait surtout de placer les 

téléspectateurs dans du divertissement (même si dans cette étude, le pré-test a certainement 

conditionné les participants à se concentrer sur les symptômes de la schizophrénie). 

 

4.5.1 Chez les adolescents. 

 

Dietrich et al. ont mené en 2006 une étude en Allemagne pour examiner l'impact d'un article 

de journal mettant en avant un lien entre les personnes atteintes de troubles mentaux et les 

crimes violents, comparé à l'impact d'un article fournissant des renseignements factuels sur la 

schizophrénie, sur l'attitude d’élèves à l'égard des maladies mentales. 167 élèves allemands, 

âgés de 13 à 18 ans, ont eu à lire de façon aléatoire l’un des deux articles. Le premier article 

(article « négatif ») était une combinaison de deux coupures de presse, la première faisait état 

d'un jeune de 19 ans accusé d’avoir violé et commis une tentative de meurtre sur un élève de 7 

ans (le titre de l’article était « Prison et service psychiatrique pour violeur »). Le deuxième article 

de journal s'intitulait « Double meurtre après évasion de l'hôpital psychiatrique », et avait pour 
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sujet un homme de 27 ans qui avait poignardé à mort sa sœur aînée et son partenaire après 

s'être échappé d'un hôpital psychiatrique. Le deuxième article (article « informatif ») discutait 

des fausses conceptions sur la maladie mentale et fournissait des informations exactes, y 

compris des faits sur le développement et l'évolution de la schizophrénie. 75 élèves ont lu 

l'article « négatif » et 92 élèves ont lu l'article « informatif » (la différence s’explique par un plus 

grand nombre de perdus de vue dans la première catégorie) et les 2 groupes étaient 

comparables. Un questionnaire avant et après la lecture des articles a permis d’analyser les 

attitudes des élèves à l'égard des personnes atteintes de maladie mentale (questions sur les 

caractéristiques présumées des personnes atteintes de maladie mentale et questions sur le 

désir des élèves d'avoir une distance sociale envers les personnes atteintes de maladie 

mentale). Les caractéristiques sociodémographiques et l’exposition aux médias ont également 

été évaluées. 

Au départ, 32 % des élèves qui ont lu l'article « négatif » utilisaient des termes comme 

« violent » et « dangereux » pour décrire une personne atteinte d'une maladie mentale et ce 

pourcentage est passé à 54,7 % après la lecture de l’article « négatif ». Parmi les élèves qui ont 

lu l'article informatif, 26 % au départ et 13 % après lecture ont utilisé ces mêmes termes pour 

décrire une personne atteinte d'une maladie mentale. Aucune différence de fréquence 

d’utilisation des termes n’a été constatée pour le sexe, l'âge et l’exposition médiatique. Le désir 

de distance sociale moyen des répondants ayant lu l'article négatif était de 25 avant lecture, et 

de 26 après lecture. Pour ceux qui ont lu l'article informatif, la moyenne du désir de distance 

sociale était de 24,9 avant lecture et de 24,3 après lecture. Le désir de distance sociale 

diminuait avec l'âge et les étudiantes avaient tendance à exprimer moins de désir de distance 

sociale que les étudiants. Il y avait aussi une tendance vers un désir accru de distance sociale 

chez ceux qui regardaient la télévision plus souvent. Bien que l’idée d’une dangerosité et d’une 

violence augmentait après la lecture de l’article négatif, le désir de distance sociale était 

quasiment inchangé. Ces résultats pourraient s’expliquer par le « processus de stigmatisation » 

au cours duquel les stéréotypes apparaissent en premier lieu et la discrimination, mesurée par 

le désir de distance sociale, en second lieu. La lecture d’un article peut d'abord affecter les 

stéréotypes des élèves, c'est-à-dire la stigmatisation « cognitive », avant que le désir de 

distance sociale, c'est-à-dire leurs intentions comportementales, ne soit modifié. Cela 

correspond aux conclusions de Schulze et al. (citées dans Dietrich et al. 2006) qui ont révélé 

qu'il est plus facile de changer les stéréotypes que les intentions comportementales. 

L’inconvénient de cette étude était le manque de réalisme. En effet, 26 % des élèves ne lisent 

jamais de journaux et 43 % n'en lisent qu'un ou deux fois par semaine. De plus, au quotidien les 
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élèves sont exposés à de nombreuses sources d’informations médiatiques susceptibles de 

stigmatiser les personnes souffrant de troubles mentaux comme la télévision ou les magazines. 

 

4.5.2 Impact du changement du nom « schizophrénie » dans les médias. 

 

La question de savoir s’il fallait renommer la schizophrénie pour aider à réduire la 

stigmatisation, a suscité un débat au sein de la communauté scientifique. En effet, certains 

soutenaient l’idée que la stigmatisation était due à l'ignorance et à la peur du public à l'égard des 

personnes atteintes de maladie mentale et qu'une meilleure éducation, et non un changement 

de nom, serait nécessaire pour diminuer la stigmatisation. Au Royaume-Uni en 2015, Ellison et 

al. ont comparé les effets du changement de nom de la schizophrénie aux effets du changement 

de nom du trouble bipolaire en comparant l’utilisation du nom « trouble d'intégration » à la place 

de « schizophrénie » au et de « trouble bipolaire » à la place « maniaco-dépression » dans les 

médias. Pour cette étude, 1621 résidents du Royaume-Uni ont lu des vignettes cliniques avec 

deux versions différentes: une vignette présentait un patient répondant aux critères DSM-IV et 

CIM-10 pour la schizophrénie et portait selon les versions l'étiquette de « schizophrénie » ou 

« trouble d'intégration » ; une autre vignette présentait un patient répondant aux critères DSM-IV 

et CIM-10 pour le trouble bipolaire et portait selon les versions l'étiquette de « trouble bipolaire » 

ou de « maniaco-dépression ». Après avoir lu chaque vignette, les participants ont répondu à un 

questionnaire portant sur cinq aspects de la stigmatisation : étiologies, pronostic, réactions 

émotionnelles, stéréotypes et comportements (évalués par le désir de distance sociale). 

Concernant les étiquettes « trouble bipolaire » et « maniaco-dépression », il y avait une 

différence significative entre les deux étiquettes sur les croyances causales : les causes 

psychosociales étaient davantage attribuées à l'étiquette « maniaco-dépression » qu'au trouble 

bipolaire alors que les causes biomédicales étaient davantage attribuées au trouble bipolaire 

qu'à la « maniaco-dépression ». L’étiquette « maniaco-dépression » suscitait plus de peur et un 

plus grand désir de distance sociale que « trouble bipolaire ». Il n'y avait aucune différence entre 

les deux étiquettes sur le pronostic avec ou sans traitement, sur les sentiments de compassion 

ou de colère, sur les stéréotypes de dangerosité, de dépendance, ou d'intelligence et de 

créativité. Pour les étiquettes « schizophrénie » et « trouble d'intégration », les causes 

psychosociales étaient davantage attribuées au « trouble d'intégration » qu'à la 

« schizophrénie », le stéréotype de dangerosité était davantage attribué à la « schizophrénie » 

qu'au « trouble d'intégration ». Inversement, le « trouble de l'intégration » suscitait un plus grand 

désir de distance sociale que la « schizophrénie ». Il n'y avait aucune différence significative 
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entre les deux étiquettes sur les causes biomédicales, sur le pronostic avec ou sans traitement, 

sur la peur, la compassion ou la colère, sur les stéréotypes de dépendance ou sur l'intelligence 

et la créativité. Au total, le lien entre changement de nom et la stigmatisation est complexe. Le 

terme « trouble d'intégration » a un effet négatif sur le désir de distance sociale. Le terme 

« d’intégration » étant vaste, sans définition précise pour le grand public, il peut majorer la 

stigmatisation en véhiculant de fausses idées. De plus, le « trouble d'intégration » est un 

diagnostic moins connu et la familiarité aide à réduire le désir de distance sociale. Les attitudes 

plus positives associées au « trouble bipolaire » peuvent être attribuées à son impact sur les 

croyances causales. Cette étude a également montré que les avantages du changement de 

nom ne semblaient pas être de courte durée, car le changement du nom du « trouble bipolaire » 

dans les années 80 continue d'être moins stigmatisé au moment de l’étude en 2002. L'effet 

négatif que le terme de « trouble d'intégration » a eu sur la distance sociale suggère que toute 

décision de renommer la « schizophrénie » devrait être prise avec prudence.  

Au Japon, dans les années quatre-vingt-dix, le stéréotype selon lequel les personnes 

atteintes de schizophrénie étaient dangereuses était particulièrement présent. En effet plusieurs 

meurtres à la fin des années 1980 ont été commis par des criminels décrits comme souffrant de 

schizophrénie dans les médias. En 1993, la « Fédération nationale des familles atteintes de 

maladie mentale », préoccupée par le fait que la stigmatisation augmentait, a demandé à la 

Société japonaise de psychiatrie et de neurologie une modification du nom « schizophrénie » 

(«seishin-bunretsu-byo»). En 2002, cette demande a été acceptée et le nom japonais 

« schizophrénie » a était modifié pour «togo-sitcho-syo», qui peut se traduire par «trouble de 

l'intégration». Le nouveau nom semblait moins stigmatisant car il donnait l'impression que la 

condition n'était pas irréversible mais contrôlable. Le changement de nom était accompagné 

d'un effort d'éducation publique expliquant pourquoi le nom avait été changé. Ai Aoki et al. ont 

étudié en 2016 le changement d'attitude sociale envers les personnes souffrant de 

schizophrénie avant et après la modification du nom « schizophrénie ». Cette étude 

rétrospective a examiné comment les articles de journaux ont associé schizophrénie et 

dangerosité sur une période de 20 ans (du 1er août 1992 au 31 juillet 2012) : 10 ans avant et 10 

ans après le changement de nom de la schizophrénie, par rapport au trouble bipolaire sur la 

même période. La recherche d'articles a été effectuée à l'aide des bases de données 

informatiques des trois principaux journaux japonais : « Yomiuri », « Asahi » et « Mainichi ». Les 

articles de journaux avec l’ancien et / ou le nouveaux nom de la schizophrénie et du trouble 

bipolaire ont été inclus dans l’étude. Les articles contenant des références à la schizophrénie ou 

au trouble bipolaire sans en faire leur sujet principal ont été exclus tout comme les articles dont 
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les textes complets n'étaient pas disponibles. Les articles avec une utilisation métaphorique de 

la schizophrénie et du trouble bipolaire ont également été exclus de l'analyse. Les articles ont 

ensuite été classés dans deux catégories :  

- la catégorie « négative », contenant les thèmes de danger, de suicide et d’auto-

agressivité, de criminalité, de mauvais traitements, d’étrangeté ou d’incompétence. 

-  La catégorie « positive » avec des thèmes pour expliquer la schizophrénie ou le trouble 

bipolaire, des sujets autour des service de santé mentale, pour dénoncer la 

stigmatisation, la discrimination et des thèmes d’éducation.  

Le ratio (nombre d'articles sur la schizophrénie et le danger d'une année) / (nombre d'articles 

sur le trouble bipolaire et le danger d'une année) a été utilisé comme variable d'intérêt. Au total, 

4677 articles ont été inclus dans l'analyse : 1241 articles pour la période précédant le 

changement de nom et 3436 articles pour la période suivant le changement de nom. Parmi les 

articles sur la schizophrénie, 53% ont été classés comme négatifs (56,1% dans la période 

précédant le changement de nom et 51,9% dans la période après le changement de nom), 

tandis que 47,0% des articles ont été classés comme positifs (43,9% avant changement de nom 

et 48,1% après le changement de nom). 38,9% de tous les articles avaient pour sujet la 

dangerosité des personnes souffrant de schizophrénie (43,2% avant le changement et 37,4% 

après le changement de nom). Pour les articles sur le trouble bipolaire, 525 articles ont été 

inclus dans l'analyse (186 articles avant le changement de nom de la schizophrénie et 339 

articles après le changement de nom). 24,6% ont été classés comme négatifs (18,8% avant le 

changement de nom et 27,7% après) et 75,4% ont été classés comme positifs (81,2% avant le 

changement de nom et 72,3% après). Parmi les articles autour du trouble bipolaire, 11,2% 

étaient en lien avec la dangerosité des personnes souffrant d’un trouble bipolaire (7,5% avant le 

changement de nom et 13,3% après le changement de nom). Pour ne pas confondre l’effet du 

changement de nom et l’évolution au cours du temps de la représentation de la maladie mentale 

dans les médias, les articles sur le trouble bipolaire et la dangerosité au cours de la même 

période ont servi de témoin. Sur les 10 années avant le changement de nom, il n’y a pas de 

différence significative sur l’évolution des articles sur la schizophrénie et la dangerosité par 

rapport à l’évolution des articles sur le trouble bipolaire et la dangerosité. En revanche, sur les 

10 années après le changement de nom il y a eu une diminution significative du nombre 

d'articles sur la schizophrénie et la dangerosité, non retrouvée pour les articles sur le trouble 

bipolaire et la dangerosité. Ainsi, sur une période de 20 ans, les articles stigmatisants liés à la 

schizophrénie et à la dangerosité augmentaient avant le changement de nom, mais ont 

commencé à diminuer après le changement de nom. Les limites de cette analyse étaient : 
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- L’inclusion de seulement trois journaux, les journaux régionaux et les tabloïds pouvaient 

représenter des opinions qui n'étaient pas couvertes par ces trois journaux.  

- L’impossibilité d'enquêter directement sur le lien de causalité entre la couverture du 

journal et le changement de nom de la schizophrénie.  

- L’exclusion des expressions métaphoriques de la maladie mentale qui pouvaient sous-

estimer l’influence des articles négatifs car les pathologies étaient souvent décrites 

indirectement comme : «doute sur la maladie mentale» ou « problèmes psychologiques» 

plutôt que «diagnostic de schizophrénie ». 

En 2015, Koike et al. ont également étudié l’impact du changement de nom « schizophrénie » 

en 2002 au japon. Entre novembre 2013 et juillet 2014, 259 étudiants de 20 universités ont 

rempli un questionnaire anonyme sur les données sociodémographiques, sur leurs expériences 

en matière de santé mentale (personnelles et dans les médias), sur des échelles de 

stigmatisation, sur leurs connaissances et sur les stéréotypes négatifs concernant la 

schizophrénie (ancien et nouveau nom), la dépression et le diabète. Les participants devaient 

également reconnaître et associer parmi une liste de 10 pathologies le nouveau et l’ancien nom 

de la schizophrénie et le nouveau et l’ancien nom de la démence. Les participantes féminines 

avaient plus d'expériences personnelles et moins de stéréotypes négatifs à l'égard du nouveau 

nom de la schizophrénie que les participants masculins. Les participants plus âgés avaient plus 

d'expériences dans les médias et plus de connaissances pour le nouveau nom de la 

schizophrénie et pour la dépression que les jeunes participants. Les participants avaient 

significativement plus de connaissances et moins de stéréotypes négatifs pour le nouveau nom 

de la schizophrénie que pour l'ancien, cependant, même pour le nouveau nom de la 

schizophrénie, les stéréotypes négatifs étaient bien plus présents que pour la dépression ou le 

diabète. Il y avait moins de réponses correctes pour associer l'ancien et le nouveau nom pour la 

schizophrénie que pour la démence. Les répondants qui ont choisi correctement l'ancien et le 

nouveau nom de la schizophrénie avaient plus d'expériences dans les médias que les 

répondants ayant donné de mauvaises réponses et leurs connaissances sur les 2 noms étaient 

meilleures. Les bons répondants pour la démence étaient plus âgés que les mauvais 

répondants. En ce qui concerne les stéréotypes négatifs il n’y avait pas de différences 

significatives entre les participants. Les résultats ont montré que le changement de nom 

réduisait la stigmatisation envers la schizophrénie mais le nouveau nom de la schizophrénie 

était encore fortement stigmatisé par rapport à la dépression et au diabète chez les jeunes 

adultes. L’une des raisons avancée par les auteurs étaient que les programmes scolaires 

officiels des écoles japonaises n'ont inclus que récemment les questions de santé mentale et ne 
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couvrent encore aujourd'hui que la santé mentale en général, sans mentionner aucune maladie 

psychiatrique spécifique. Ainsi, les élèves ont tendance à être peu sensibilisés à cette question. 

De plus, la dépression majeure est devenue un problème préoccupant, car le nombre de 

personnes ayant reçu un traitement a été multiplié par 2,4 de 1999 à 2008 au Japon. Par 

conséquent, la télévision et les journaux ont beaucoup plus évoqué la dépression que la 

schizophrénie. Seulement 41 % des participants savaient que le nouveau et l'ancien nom de la 

schizophrénie correspondaient à la même pathologie, alors que 87 % des participants 

connaissaient les deux noms pour la démence. Cela peut s’expliquer par le fait que le 

changement de nom pour la schizophrénie est entré en vigueur en 2002, lorsque les participants 

à l'étude avaient 8 ans en moyenne. Ainsi, sur le long terme, les stéréotypes liés directement au 

mot « schizophrénie » pourraient s’atténuer car les deux dénominations ne sont plus associées. 

 

5. DISCUSSION 
 
La prise en charge de la schizophrénie est un problème majeur de santé publique avec des 

enjeux importants aussi bien en terme de coûts que de qualité de vie pour le patient. 

Star montrait dès 1955 que le diagnostic de schizophrénie est associé à des caractéristiques 

de dangerosité et d’imprévisibilité. Il soumet l’idée que le manque de connaissances sur cette 

pathologie jouerait un rôle important dans l’apparition des stéréotypes. Ces résultat sont 

confirmés par des études plus récentes (Angermeyer et al. 2005) qui montre que la 

schizophrénie génère plus de désir de distance sociale que d’autres pathologies comme 

l’autisme ou le trouble bipolaire, entrainant une réticence de la part de la population à 

l’installation de dispositif de soins à proximité des quartiers résidentiels (Durand et al. 2012). Les 

différents modèles conceptuels de stigmatisation comme celui de link et Phelan (2001) ou celui 

de Corrigan (2000) permettent d’appréhender les processus de stigmatisation afin de mieux 

comprendre les étiquettes ou les préjugés qui peuvent entraîner des comportements de rejet, de 

discrimination. 

Les médias sont considérés par 30% de la population comme la plus fréquente et l’unique 

source d’informations concernant les pathologies mentales, devant les médecins (27%), les 

professionnels de santé (21%) ou d’autres services publics (13%) (Durand et al. 2012,). La 

schizophrénie est un sujet souvent abordé dans les médias, avec une augmentation progressive 

de fréquence au cours du temps (Murphy et al. 2013, OBSOCO 2016, Boke et al. 2017). Les 

études ne sont pas toutes en accord sur l’évolution positive des thèmes stigmatisants et des 
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stéréotypes de dangerosité, mais la schizophrénie reste l’une des pathologies les plus 

stigmatisées par rapport aux autres pathologies psychiatriques (Corrigan et al. 2005). 

A la télévision, les personnes souffrant de schizophrénie ayant des comportements violents 

sont sur-représentées (Diefenbach et West, 2007). La criminalité chez les personnes souffrant 

de schizophrénie est également représentée de façon disproportionnée dans certaines 

émissions, alimentant les stéréotypes de dangerosité et entrainant des réactions de peur chez le 

téléspectateur. La maladie mentale peut être utilisée comme une circonstance atténuante à un 

comportement violent entraînant chez les téléspectateurs l’impression qu’un allègement de 

peine en cas de reconnaissance d’une irresponsabilité lors d’un jugement peut être facilement et 

souvent utilisé à tort. Les téléspectateurs ont tendance à surestimer la fréquence et le taux de 

réussite des plaidoyers « irresponsabilité pénale » (Gans-Boriskin et Wardle, 2005). Dans les 

programmes pour enfants, le vocabulaire utilisé pour mettre en scène les personnages souffrant 

d’une pathologie mentale est majoritairement familier, péjoratif et irrespectueux. Ces 

personnages suscitent principalement de l’amusement ou de la peur, sans qu’il ne soit évoqué 

la souffrance engendrée par la pathologie (Wilson et al., 2000). Bien que moins fréquents que 

dans les programmes pour adultes, les éléments stigmatisant la schizophrénie pourraient 

influencer les idées et les comportements des jeunes enfants. Il est donc important d'accorder 

plus d'attention aux images véhiculées sur la maladie mentale et comme pour les stéréotypes 

sexuels, raciaux ou ethniques, s'efforcer de réduire au maximum la stigmatisation de la 

pathologie psychiatrique dans les programmes pour enfants (Wahl et al., 2007). 

Chez les téléspectateurs les plus réguliers, il existe une plus grande réticence à l’idée de voir 

s’installer dans des quartiers résidentiels des structures de soins. Ces téléspectateurs 

reconnaissent que la télévision affecte les attitudes des téléspectateurs en général (Diefenbach 

et West 2007). Les téléspectateurs les plus réguliers ont également une moins bonne 

connaissance de la pathologie, cependant il n’est pas retrouvé dans toutes les études de 

relation entre la consommation de télévision et les attitudes négatives envers les personnes 

souffrant d’une pathologie mentale. 

Au cinéma, de nombreux stéréotypes sont perpétués, le plus commun étant celui du « tueur 

fou ». On le retrouve notamment dans les films d'horreur ce qui renforce les idées 

stigmatisantes, démontre un manque de connaissances, influence les attitudes du grand public 

et discrimine les patients souffrant de schizophrénie. Les différents acteurs de la santé mentale 

(praticiens, patients et familles) doivent travailler ensemble avec l'industrie du cinéma et de la 

télévision afin de réduire le contenu stigmatisant des films d’horreur et de maximiser les 

contenus positifs et objectifs. L’étude d’Owen (2010) aux Etats-Unis montre que de nombreuses 
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informations véhiculées par les films sur la schizophrénie sont inexactes et amplifiées (sur-

représentation des hommes, du taux de suicide, des symptômes positifs, de la dangerosité et de 

l’imprévisibilité). Le caractère parfois paranormal de certains personnages souffrant de 

schizophrénie discrédite et déshumanise les personnes souffrant de ces troubles. Les films 

populaires sont considérés comme particulièrement influents pour véhiculer des connaissances 

au public. En effet, les images visuelles et les récits dramatiques, passionnants et souvent 

intenses permettent aux spectateurs de s'identifier et de se connecter émotionnellement avec 

des personnages présentant des troubles mentaux. De même, l’impact d’un documentaire pour 

délivrer des informations sur la schizophrénie semble plus important qu’un film de fiction, ayant 

plus pour but de divertir le public (Kimmerle et Cress, 2013). L’utilisation des films comme outils 

thérapeutiques semble prometteuse car c’est un support ludique, facilement compréhensible par 

l’ensemble des patients et permettant une meilleure acceptation de son trouble et des 

traitements si les images véhiculées sont en accord avec les problématiques du patient 

(Wedding et Niemiec, 2003). Dans les films de Walt Disney, très populaires chez les enfants, les 

références à la maladie mentale sont généralement utilisées pour isoler et dénigrer des 

personnages, entraînant des réactions de rejet et de dérision. Leur visionnage de façon répétée 

par les enfants peut entrainer des préjugés qui persisteront à l’âge adulte (Lawson et Fouts, 

2004). 

Dans la presse écrite française la schizophrénie en tant que maladie n’est que rarement 

évoquée si ce n’est dans des contextes judiciaires où elle est associée majoritairement à la 

dangerosité. Le terme « schizophrénie » sert majoritairement à désigner un comportement 

ambivalent grâce à un usage métaphorique. Le discours médiatique véhicule, via la métaphore, 

une image fantasmée de la schizophrénie bien loin de la réalité. Les médias doivent faire l’effort 

d’évoquer la schizophrénie en terme de maladie et non de métaphore et les patients, famille de 

patients et professionnels de santé doivent apporter plus de témoignages sur la réalité de cette 

pathologie et sur ses besoins (OBSOCO, 2016). A l’échelle internationale, le terme 

schizophrénie est également largement associé à la violence et à la dangerosité dans la presse. 

Les articles objectifs et constructifs sont rares et ont peu de poids face aux articles qui dénigrent 

la pathologie, souvent plus sensationnels (Boke et al., 2007). Les personnes souffrant de 

schizophrénie sont également souvent représentées comme imprévisibles, vulnérables et 

dépendantes, dans l ‘incapacité de vivre en société. En effet, du fait d’une criminalité très 

représentée chez les personnes souffrant de schizophrénie, le public s’attend à ce que les 

patients restent hospitalisés ou sous contrôle à l’écart de la société, afin que les professionnels 

de santé puissent prévenir tout incident violent (Dubugras et al. 2011 Brésil). Les 
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représentations médiatiques pourraient être améliorées par plus de témoignages directs des 

patients et de leur famille (Coverdale et al. 2003). Certaines études montrent cependant une 

évolution au cours du temps du traitement médiatique de la schizophrénie avec plus d’articles 

sur l’étiologie, les traitements et la défense des droits des patients (Corrigan et al. 2005). 

L’usage métaphorique est également important, notamment dans les milieux artistiques ou 

politiques, pour illustrer un comportement incohérent, contradictoire et ambigu, renforçant les 

fausses idées concernant la schizophrénie. Il semble difficile de complétement bannir ce 

langage dans la presse écrite mais un effort doit être fait pour associer plus de sujets de 

prévention et d’éducation (Duckworth et al. 2003). Là aussi une évolution positive semble 

s’opérer depuis quelques années, probablement due à une prise de conscience des effets 

stigmatisants de cet usage et à une meilleure connaissance de la pathologie (Chopra et Doody, 

2007). 

Le désir de distance sociale est plus important chez les téléspectateurs que chez les lecteurs 

en général mais on retrouve une plus forte influence des tabloïds que des journaux réputés 

comme «sérieux » car ils véhiculent plus d’émotions à travers des sujets plus saisissants 

(Angermeyer et al. 2005). D’après l’étude allemande de Dietrich et al. (2006), menée chez les 

adolescents, la lecture d’un article positif peut modifier les préjugés envers les personnes 

souffrant de schizophrénie mais le désir de distance sociale ne change pas, car les 

comportements stigmatisant sont plus difficiles à modifier que les stéréotypes. Un véritable effort 

d’éducation, dès l’adolescence doit être fait à travers des formats ludiques et de façon répétés 

car les sources d’informations négatives sont multiples. 

Le site de microblogging Twitter a permis une étude sur l’utilisation du terme 

« schizophrénie » par les internautes. Les utilisations étaient majoritairement non-médicales ou 

inappropriées avec un contenu sarcastique ou dégradant. Généralement, l’humour renforce la 

marginalisation des personnes souffrant de schizophrénie en minimisant les souffrances liées au 

trouble mais il peut aussi permettre d’aborder des sujets difficiles. Ces résultats sont les témoins 

d’une mauvaise connaissance de la pathologie chez les internautes, des campagnes 

d’éducation et de sensibilisation doivent être mises en place pour diminuer la stigmatisation 

chez ce public, majoritairement jeune (Joseph et al., 2015). 

Pour lutter contre la stigmatisation, le Japon a décidé en 2002 de changer le nom 

« schizophrénie » pour « trouble de l’intégration ». Les articles de presse ont eu alors tendance 

à moins relier la dangerosité au « trouble de l’intégration » mais cette dénomination a suscité 

plus de désir de distance sociale, probablement en lien avec un manque d’information. Le 

changement de nom est un premier pas dans la lutte contre la stigmatisation mais il doit 
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impérativement être accompagné d’une meilleure information et sensibilisation afin d’avoir des 

effets sur le long terme (Ellison et al. 2015, Ai Aoki et al. 2016, Koike et al. 2015). 

 

6. CONCLUSION 
 

Les médias stigmatisent le diagnostic de schizophrénie en l’associant principalement à des 

caractéristiques de dangerosité et de violence. Bien qu’une évolution positive semble s’opérer, 

notamment dans les articles de presse écrite, de nombreux efforts doivent encore être fait pour 

limiter au maximum la diffusion des stéréotypes. Pour représenter au mieux la schizophrénie il 

semble indispensable que les médias accordent plus d’importance aux témoignages directs des 

patients et de leur famille afin de mieux représenter toute la souffrance engendrée par cette 

pathologie et les difficultés rencontrées du fait de cette stigmatisation, à travers des thèmes 

objectifs et bienveillants. De même, l’intervention plus régulière des professionnels de santé 

dans les médias est indispensable afin de délivrer plus d’informations sur l’étiologie, les 

symptômes, le traitement et le pronostic de cette pathologie. Des campagnes d’éducation, de 

sensibilisation et de prévention doivent être réalisées en grand nombre dès le plus jeune âge 

afin de prévenir l’apparition de stéréotypes, persistants à l’âge adulte. L’utilisation d’un langage 

familier et irrespectueux pour décrire la schizophrénie, comme « fou », doit être évitée. De 

même, il faut sensibiliser les journalistes pour que l’utilisation métaphorique du terme 

schizophrénie pour décrire un comportement contradictoire ou ambivalent soit limitée au 

maximum. Les médias peuvent être un support pour transmettre des connaissances car ils 

véhiculent des émotions fortes. Ainsi l’utilisation de documentaires pour expliquer la pathologie 

ou de films comme outils thérapeutiques doit être développée. Le changement de nom de la 

schizophrénie peut être un premier pas pour diminuer la stigmatisation de cette pathologie. 

Enfin, des études doivent être effectuées pour suivre le changement au cours du temps de la 

représentation de la schizophrénie dans les médias, en constante évolution. 
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LA REPRESENTATION DE LA SCHIZOPHRENIE DANS LES MEDIAS 

 

Les médias sont l’une des sources d’information sur les pathologies psychiatriques les plus 

courantes dans la population générale. Au quotidien, patients et psychiatres sont confrontés aux 

problèmes de stigmatisation de la schizophrénie pouvant entrainer des difficultés dans la prise 

en charge du patient. L’objectif principal de ce travail était d’étudier quelle était la représentation 

de la schizophrénie dans les médias à travers une revue de la littérature. Des modèles de 

pensées ont permis de comprendre les différents mécanismes de stigmatisation. Le désir de 

distance sociale permet d’évaluer la stigmatisation dans la population générale. De nombreux 

facteurs socio-culturels influencent la stigmatisation des pathologies psychiatriques. La 

schizophrénie est un sujet récurrent dans les médias et sa fréquence n’a fait qu’augmenter au 

cours du temps. Les médias suivants ont été analysés : la télévision, le cinéma, la presse écrite 

et internet. Les médias dépeignent fréquemment la schizophrénie de façon négative en 

l’associant majoritairement à la dangerosité, à la violence et à la criminalité. Le langage employé 

pour décrire la pathologie est trop souvent familier, surtout dans les programmes pour enfants. 

L’utilisation métaphorique du terme « schizophrénie » pour imager un comportement ambivalent 

majore les stéréotypes et les idées fausses. Les thèmes positifs, informatifs et bienveillants sont 

rares. Ces représentations ont des conséquences sur la population générale, en délivrant de 

mauvaises informations, les médias alimentent les stéréotypes présents dans la société. Un 

premier pas a été fait au Japon où le changement de nom de la schizophrénie a permis une 

diminution de son association à la dangerosité dans les médias. Les témoignages directs des 

patients et des professionnels de santé doivent se multiplier dans les médias afin de mieux 

représenter la schizophrénie et la souffrance engendrer par cette pathologie. Il semble 

également nécessaire de développer les campagnes d’éducation et de sensibilisation et ce dès 

l’enfance.  
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